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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 23 mai 2016 en mairie
de BESANÇON, dont  l’objet  est  la  mise  en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’un bar brasserie existant situé 4 rue Bersot – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 23 mai 2016, présentée la SARL COBAR
– LE STENDHAL, représentée par Messieurs CORDIER Stéphane et BARRAS Roger, concernant l’accès
aux sanitaires de l’établissement pour les personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 5 juillet 2016 ;
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Considérant  que l’accès aux sanitaires présente un rétrécissement de 82 cm de largeur, une marche d’une
hauteur de 7 cm et une porte d’une largeur de passage utile de 57 cm ;

Considérant que les dimensions du sanitaire sont insuffisantes pour son usage par une personne en fauteuil
roulant (82 cm x 140 cm) ;

Considérant que compte-tenu de la configuration actuelle des locaux, il est techniquement impossible de
rendre accessibles les sanitaires actuels ;

Considérant que l’aménagement d’un nouveau sanitaire conforme aurait pour effet de supprimer environ 12
places assises et nuirait gravement à la viabilité économique de l’établissement ;

Considérant que  le  pétitionnaire  s’engage  à  informer  oralement  chaque  client  en  fauteuil  roulant  de
l’impossibilité  d’utiliser  les  sanitaires,  et  de  mettre  à  leur  disposition,  s’ils  le  souhaitent,  du  gel
hydroalcoolique pour se laver les mains ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  la  SARL COBAR – LE STENDHAL, représentée par  Messieurs  CORDIER
Stéphane et BARRAS Roger, concernant l’accès aux sanitaires de l’établissement pour les personnes en
fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 12 mai 2016 en mairie
de BESANÇON, dont  l’objet  est  la  mise  en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’un cabinet de kinésiologie existant situé 20 avenue Villarceau – 25000 BESANCON ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  12  mai  2016,  présentée  Madame
BOUILLARD Florence, concernant l’accès à l’établissement aux personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 5 juillet 2016 ;

Considérant  que l’accès à l’établissement s’effectue depuis la rue par un premier escalier comportant 3
marches de 15 cm, 12 cm et 15 cm de hauteur, puis par un espace horizontal d’environ 3 mètres puis par un
second escalier de 3 marches de 11 cm, 15 cm et 15 cm de hauteur et que par la suite la porte se situe à 37
cm de la première marche ;
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Considérant que compte tenu de la configuration de cet accès, il est techniquement impossible de supprimer
les marches ou d’installer un élévateur ;

Considérant que la mise en place d’une rampe amovible est techniquement impossible du fait de la hauteur
importante des marches ;

Considérant que  le  pétitionnaire  propose  en  mesure  de  substitution  le  déplacement  au  domicile  des
personnes à mobilité réduite ne pouvant accéder à son local au même tarif (zone concernée  : Besançon et
communes attenantes) ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  Madame  BOUILLARD  Florence,  concernant  l’accès  à  l’établissement  aux
personnes en fauteuil roulant ;

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 1 er juin 2016 en mairie
de BESANÇON, dont  l’objet  est  la  mise  en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées d’un cabinet de psychothérapie existant situé 23 rue de la République – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 1 er juin 2016, présentée par Madame
MARTELET-TOURNIER Marie-Josèphe, concernant les points suivants :

• inaccessibilité de l’établissement aux personnes en fauteuil roulant
• non-conformité  de  l’escalier  menant  à  l’étage  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes

handicapées ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 5 juillet 2016 ;
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Considérant  que l’établissement est situé au 1er étage d’un bâtiment non desservi par un ascenseur ou un
élévateur ;

Considérant que l’accès à l’établissement s’effectue par un porche pavé puis par une volée de 3 marches en
pierre puis par un escalier ancien en bois tournant sur la gauche, comportant une main courante sur sa gauche
faisant office de garde-corps ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’aménager un ascenseur compte tenu de la configuration
de la cage d’escalier ;

Considérant que le bâtiment est situé dans le plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé
« centre ancien » approuvé le 13 février 2012 et identifié en hachures épaisses, comme étant à conserver et à
restaurer ;

Considérant que par avis écrit motivé en date du 24 mai 2016, l’architecte des bâtiments de France s’est
opposé  à  la  mise  en  place  d’une  rampe,  plate-forme  élévatrice,  élévateur  vertical,  bandes  d’éveil  à  la
vigilance et autres dispositifs liés à l’accessibilité aux personnes handicapées ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  présentée  par  Madame  MARTELET-TOURNIER  Marie-Josèphe,  concernant  les  points
suivants :

• inaccessibilité de l’établissement aux personnes en fauteuil roulant
• non-conformité  de  l’escalier  menant  à  l’étage  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes

handicapées, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 23 septembre 2015 et
complétée le 23 mai 2016 en mairie d’ECOLE VALENTIN, dont l’objet est la mise en conformité à la
réglementation accessibilité aux personnes handicapées d’une clinique vétérinaire existante située 32 rue du
Vallon – 25480 ECOLE VALENTIN ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 23 septembre 2015 et complétée le 23 mai
2016, présentée par la SCP PONCET et PHILIPPON, représentée par Madame PONCET Anne, concernant
la largeur de la circulation du dégagement menant de la réception aux salles de consultation 1 et 2 ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 5 juillet 2016 ;
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Considérant que le dégagement menant de la réception aux salles de consultation 1 et 2 présente une largeur
de seulement 1,15 m sur une longueur d’environ 3,70 m ;

Considérant qu’il est techniquement impossible d’élargir cette circulation en raison de la présence de murs
porteurs ;

Considérant que le pétitionnaire propose en mesure de substitution l’accompagnement du personnel  de
l’établissement aux personnes en fauteuil roulant afin de les aider à manoeuvrer les portes ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  SCP PONCET et  PHILIPPON,  représentée  par  Madame  PONCET Anne,
concernant la largeur de la circulation du dégagement menant de la réception aux salles de consultation 1 et
2, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental des territoires du Doubs et Monsieur le Maire de la Commune d’Ecole-
Valentin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 et
complétée le 13 mai 2016 en mairie de GOUX LES USIERS, dont l’objet est la mise en conformité à la
réglementation  accessibilité  aux  personnes  handicapées  du  cheminement  extérieur  d’une  boulangerie
existante située 2 rue de l’Église – 25520 GOUX LES USIERS ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015 et complétée le 13 mai
2016, présentée par l’INDIVISION GRILLET, représentée par Madame BOURGEOIS Manuelle, concernant
le cheminement extérieur menant à son établissement ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 5 juillet 2016 ;

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-07-21-012 - Arrêté de dérogation aux règles d'accessibilité aux personnes handicapées pour
l'établissement Fournil de Goux à Goux-les-Usiers 68



Considérant que l’accès à l’établissement s’effectue par une rampe et que ce cheminement ne présente par
d’espace  de  manœuvre  de  porte  réglementaire  en  haut  de  la  rampe  devant  la  porte  d’entrée  de
l’établissement ;

Considérant qu’il est techniquement impossible de réaliser cet espace de manœuvre de porte en raison du
manque de foncier nécessaire ;

Considérant que le pétitionnaire propose en mesure de substitution l’installation d’une sonnette d’appel en
bas de la rampe afin que les personnes en fauteuil roulant puisse se signaler au personnel de l’établissement
qui apportera son aide pour manoeuvrer la porte ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par  l’INDIVISION GRILLET,  représentée par  Madame BOURGEOIS Manuelle,
concernant le cheminement extérieur menant à son établissement, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Goux-les-Usiers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 7 avril 2016 en mairie
de BAUME LES DAMES,  dont  l’objet  est  la  mise  en conformité  à  la  réglementation accessibilité  aux
personnes handicapées d’un hôtel existant situé 3 rue Courvoisier – 25110 BAUME LES DAMES ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 7 avril, présentée par l’Hôtel le Central,
représenté par Monsieur COULOT Hervé, concernant les points suivants :

• inaccessibilité de l’établissement aux personnes en fauteuil roulant
• non-conformité  de  l’escalier  intérieur  menant  aux  étages  à  la  réglementation  accessibilité  aux

personnes handicapées ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 5 juillet 2016 ;
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Considérant que l’accès à l’établissement s’effectue par 3 marches d’une hauteur totale de 55 cm ;

Considérant que la création d’une rampe d’accès fixe a été refusée par la commune de Baume-les-Dames au
motif que celle-ci empiéterait sur le domaine public ;

Considérant que la mise en place d’une rampe amovible est  techniquement impossible en raison de la
hauteur totale des marches ;

Considérant que la structure existante de l’escalier en colimaçon constitué de grosses pierres présente un
caractère dangereux en termes d’utilisation au niveau de sa conception, la largeur des marches en bord de
colonne centrale s’élevant à seulement 7 cm ;

Considérant que la mise en place d’une seconde main courante sur la colonne centrale pourrait pousser une
personne présentent  une déficience visuelle à s’engager sur le côté étroit  des marches et provoquer une
chute ;

Considérant que de par sa structure, l’escalier ne peut pas être modifié ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation présentée par l’Hôtel le Central, représenté par Monsieur COULOT Hervé, concernant les points
suivants :

• inaccessibilité de l’établissement aux personnes en fauteuil roulant
• non-conformité  de  l’escalier  intérieur  menant  aux  étages  à  la  réglementation  accessibilité  aux

personnes handicapées.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Baume-les-Dames sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 23 mai 2016 en mairie
de BESANÇON, dont  l’objet  est  la  mise  en conformité à la réglementation accessibilité aux personnes
handicapées  d’un  bureau  de  poste  existant  situé  23  rue  Jean-Baptiste  Victor  Proudhon  –  25000
BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 23 mai 2016, présentée la SCI Tertiaire
Mixte, représentée par Monsieur COCU Jean-Baptiste, concernant le prolongement des mains courantes de
l’escalier de l’entrée principale ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 5 juillet 2016 ;
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Considérant  que  le  prolongement  des  mains-courantes  de  l’escalier  de  l’entrée  principal  d’un  giron
supplémentaire en partie inférieure ne peut être réalisé afin d’éviter la mise en danger des usagers du fait de
son positionnement en limite de propriété ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL COBAR – LE STENDHAL, représentée par la SCI Tertiaire Mixte,
représentée  par  Monsieur  COCU  Jean-Baptiste,  concernant  le  prolongement  des  mains  courantes  de
l’escalier de l’entrée principale, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 7 juin 2016 en mairie de
LE  RUSSEY,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes
handicapées des vestiaires existants du stade Pierre Fesselet situé Rue des Butiques – 25210 LE RUSSEY ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 7 juin 2016, présentée par la commune de
Le  Russey,  représentée  par  Monsieur  ROBERT  Gilles,  concernant  l’inaccessibilité  des  vestiaires  aux
personnes en fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 5 juillet 2016 ;
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Considérant que les vestiaires ne sont pas accessibles aux personnes en fauteuil roulant ;

Considérant que la disproportion manifeste entre les améliorations apportées par la mise en œuvre des
prescriptions techniques d’accessibilité, et leurs coûts, leurs effets sur l’usage du bâtiment et de ses abords,
telle que définie à l’article R.111-19-10 du code de la construction et de l’habitation est avérée ;

Considérant que le pétitionnaire propose en mesure de substitution l’organisation des rencontres sportives,
des  matchs  ou  autres  rencontres  accueillant  des  personnes  à  mobilité  réduite  sur  le  stade  André  Régin
disposant  de  vestiaires  conformes  à  la  réglementation  accessibilité  aux  personnes  handicapées,  ces
dispositions été fixées par une convention passée entre la commune et l’association du football  club du
Russey en date du 23 mai 2016 ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la commune de Le Russey, représentée par Monsieur ROBERT Gilles, concernant
l’inaccessibilité des vestiaires aux personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental des territoires du Doubs et Monsieur le Maire de la Commune de Le
Russey sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 20 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n° 

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 1 er juin 2016 en mairie
de BESANÇON, dont l’objet est l’aménagement d’un salon de tatouage en lieu et place de bureaux d’un
parti politique situé 24 rue Claude Pouillet – 25000 BESANCON ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 1er juin 2016, présentée par Monsieur
BOUVARD Quentin et Madame MOUGIN Alicia, concernant l’accès à l’établissement aux personnes en
fauteuil roulant ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission départementale d’accessibilité du Doubs pour l’accessibilité
des personnes handicapées réunie en date du 5 juillet 2016 ;
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Considérant que l’accès à l’établissement s’effectue par 3 marches de 12 cm, 16 cm et 20 cm de hauteur ;

Considérant que le classement de la façade du bâtiment au titre des Monuments historiques par arrêté du 21
octobre 1937, ne permet pas la suppression des marches ;

Considérant qu’il est techniquement impossible de supprimer les marches en raison de la présence d’une
cave voûtée en dessous ;

Considérant que la hauteur des marches ne permet pas l’installation d’une rampe amovible ;

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Monsieur BOUVARD Quentin et Madame MOUGIN Alicia, concernant l’accès à
l’établissement aux personnes en fauteuil roulant, est accordée.

Article 2

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
Besançon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 3

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 21 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

signé

Christian SCHWARTZ
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N°
Portant dérogation temporaire à l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif
au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables
afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole, modifié

par arrêté du 23 octobre 2013

LE PREFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de l’Environnement, notamment ses articles R.211-80 et suivants ;

VU l’article R.211-81-5 du code de l’Environnement ;

VU l’arrêté du 22 novembre 1993 relatif au code des bonnes pratiques agricoles ;

VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les
zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  octobre  2013  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  19  décembre  2011  relatif  au
programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des
eaux par les nitrates d’origine agricole ; 

VU l’arrêté 2015-072 du 14 mars 2015 portant désignation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates
d'origine agricole dans le bassin Rhône-Méditerranée ; 

VU l’arrêté 15-189 du 25 juin 2015 portant désignation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates
d'origine agricole dans le bassin Rhône-Méditerranée;

VU la  demande  de  dérogation  collective  du 1er  juillet  2016 déposée  par  les  Chambres  d’agriculture  de
Bourgogne Franche-Comté pour autoriser les agriculteurs du Doubs concernés par des zones vulnérables à
la pollution par les nitrates d'origine agricole, d'effectuer des apports d'azote minéraux Type III  jusqu'au
31 juillet 2016 sur les cultures de printemps qui le nécessitent, par application de l’article R.211-81-5 du code
de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les conditions climatiques exceptionnelles du 1er au 30 juin 2016 dans le département du
Doubs  ont conduit à un excès d’humidité dans les sols et entraîné du retard dans les semis de maïs et
autres cultures de printemps; 

CONSIDERANT que  le  retard  pris  dans  les  stades  de  développement  favorable  des  plantes  ne  permet  pas
d'effectuer d'apport d'azote avant le 1er juillet ;

CONSIDERANT l'intérêt économique de ne pas mettre en péril les surfaces de cultures de printemps dont une part
importante constitue une ressource fourragère dans les zones concernées ;

CONSIDERANT  que  l’article  R.211-81-5  du  code  de  l’Environnement,  permet  dans  les  cas  de  situations
exceptionnelles, en particulier climatiques, de déroger temporairement à des mesures très limitatives des
programmes d’actions nitrates ; 
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CONSIDERANT que la demande de la Chambre concerne une dérogation à l'interdiction d'épandre des fertilisants
azotés de type III jusqu'au 31 juillet, qui est une période sèche donc présentant peu de risques de lixiviation du sol,
donc de transfert des nitrates dans l'eau. 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

Titre I : OBJET DE L’ARRETE 

ARTICLE 1 - OBJET DE L’ARRETE     :

À titre dérogatoire et temporaire, l'épandage des fertilisants azotés de type III est autorisé jusqu’au 31 juillet 2016,
sous  réserve  d’une  déclaration  individuelle  auprès  de  la  direction  départementale  des  territoires  (DDT),
mentionnant : la raison sociale, l’identification de l’agriculteur, la quantité de fertilisants azotés de type III  épandue
pendant la période dérogatoire.

Ces pratiques seront consignées dans le cahier d’enregistrement. 

ARTICLE 2 – ENTREE EN VIGUEUR     :

Le présent  arrêté  entre  en  vigueur  le  lendemain  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Doubs.

Titre II– DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 3     : DROITS DES TIERS :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs, ainsi que sur le site
internet pendant une durée minimale d'un an.

ARTICLE 5     : EXECUTION :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,
Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne Franche-Comté,
Le Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Bourgogne Franche-Comté,
Le Directeur Départemental des Territoires du  Doubs,
Les agents visés à l'article L.216-3 du Code de l’Environnement.

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

SIGNE : Le Préfet,
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VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Recours contentieux :
Tribunal administratif de Besançon
30, rue Charles Nodier
25 044 BESANCON Cedex

Recours administratif gracieux auprès de  Monsieur le Préfet du Doubs. Dans ce cas, la décision de rejet du
recours préalable,  expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue du délai  de deux mois à
compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un
recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 08 décembre 2015 en
mairie  de  PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité
d’une  auto-école  située  76  rue  de  Besançon  –  François  Mitterrand  –
25 150 PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  08  décembre  2015,  présentée  par
Madame  MAZOUIN  Marie  représentée  par  Monsieur  MAZOUIN  Marc,  concernant  l’accès  pour  les
personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès à l’auto-école, s’effectue par trois marches d’une hauteur totale de 52 cm,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe permanente ou amovible aux normes qui devrait
mesurer plus de 8,5 mètres et empiéterait sur le domaine public ou boucherait une plaque d’égout côté sud,

Considérant l’impossibilité  technique  de  rendre  conforme  l’auto-école  à  la  réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Madame MAZOUIN Marie représentée par Monsieur MAZOUIN Marc, relative
à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de VIEUX-CHARMONT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une boulangerie
pâtisserie située 56 route de Belfort – 25 600 VIEUX-CHARMONT ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 25 septembre 2015,  présentée par la
boulangerie pâtisserie « Au vieux fournil » représentée par Monsieur MAROTEL Christophe, concernant
l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès à la boulangerie pâtisserie s’effectue par deux marches d’une hauteur totale de 28
cm,

Considérant la  marche du bas  débouche sur  un espace libre  du trottoir  de  1 mètre,  puis  sur  une zone
réservée de stationnement,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe amovible aux normes qui empiéterait  sur le
domaine public,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme la boulangerie pâtisserie à la réglementation, pour
les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à mettre une sonnette à l’extérieur et à créer un classeur listant les
différentes pâtisseries en vente,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  la  boulangerie  pâtisserie  « Au  vieux  fournil »  représentée  par  Monsieur
MAROTEL Christophe,  relative  à  l’accessibilité  des  personnes  en  situation  de  handicap  moteur,  est
accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
VIEUX-CHARMONT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
                                                             

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-07-19-010 - Arrêté préfectoral de dérogation aux règles d'accessibilité aux personnes handicapées
pour l'établissement Aux vieux fournil à Vieux-Charmont 96



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-19-002

Arrêté préfectoral de dérogation aux règles d'accessibilité

aux personnes handicapées pour l'établissement Bar PMU

Au Vincennes à Pont de Roide

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-07-19-002 - Arrêté préfectoral de dérogation aux règles d'accessibilité aux personnes handicapées
pour l'établissement Bar PMU Au Vincennes à Pont de Roide 97



ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 23 décembre 2015 en
mairie de PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un
bar PMU situé 6 Place du Général de Gaulle  – 25 150 PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 23 décembre 2015, présentée par le bar
PMU « Au Vincennes » représenté par Madame BOUTEILLE Andrée, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès au bar PMU, s’effectue de plain pied,

Considérant  que les sanitaires sont situés au fond du commerce et l’accès s’effectue par un escalier de 3
marches de 56 cm de hauteur totale,

Considérant l’impossibilité technique de mettre aux normes les sanitaires, ce qui nécessiterait l’installation
d’une rampe de plus de 9 mètres ou d’un élévateur,

Considérant  qu’il existe une disproportion manifeste économique entre les améliorations apportées par la
mise aux normes des sanitaires du bâtiment et leurs effets sur la viabilité de l’exploitation de l’établissement
par l’impact financier engendré par une telle installation (disparition de 40 m² et coût de 40 000 euros),

Considérant l’impossibilité  de  rendre  conforme  le  bar  PMU  à  la  réglementation,  pour  les  personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le bar PMU « Au Vincennes » représenté par Madame BOUTEILLE Andrée,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 25 septembre 2015 en
mairie de SELONCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un salon de coiffure
situé 1 rue du presbytère – 25 230 SELONCOURT ;

Vu la  demande  de  dérogation  aux  règles  d’accessibilité  en  date  du  25  septembre  2015,  présentée  par
Madame  GOUDEY Stéphanie,  concernant  l’accès  aux  sanitaires  de  l’établissement  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que le salon de coiffure se situe au rez-de-chaussée d’une habitation et que l’accès s’effectue de
plain pied,

Considérant que les toilettes du salon sont non conformes et qu’il est impossible de les agrandir,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le salon de coiffure à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire offre à ses clients malvoyants un transport au salon depuis leur domicile et
effectue également des déplacements à domicile sans surcoût tarifaire,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Madame GOUDEY Stéphanie, relative à concernant l’accès aux sanitaires de
l’établissement pour les personnes handicapées moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
SELONCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 07 octobre 2015 en
mairie de PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un
fleuriste situé 16 rue de la gare – 25 150 PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 07 octobre 2015, présentée par l’EURL
« COROLLES FLEURS » représentée par Madame VACHERESSE Marie-Hélène, concernant l’accès pour
les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès au magasin de fleurs, s’effectue par quatre marches d’une hauteur totale de 63cm,

Considérant l’impossibilité technique d’installer  une rampe aux normes qui  empiéterait  sur  le  domaine
public,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le magasin de fleurs à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  l’EURL « COROLLES FLEURS »  représentée  par  Madame  VACHERESSE
Marie-Hélène, relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 24 septembre 2015 en
mairie de PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un
magasin de vente de vêtements situé 10 rue de Montbéliard– 25 150 PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS ;

Vu la  demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 24 septembre 2015,  présentée par la
société JOLY-POIRIER représentée par Madame POIRIER Catherine, concernant l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant  que l’accès au magasin de vêtements, s’effectue par deux marches d’une hauteur totale de
26 cm,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe permanente ou amovible aux normes qui devrait
mesurer plus de 3 mètres et empiéterait sur le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le magasin de vêtements à la réglementation,
pour les personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la société JOLY-POIRIER représentée par Madame POIRIER Catherine, relative
à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 27 novembre 2015 en
mairie  de  PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS,  dont  l’objet  est  la  mise  en  conformité  de  l’accessibilité
d’une jardinerie située 6 rue de la gare – 25 150 PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 27 novembre 2015, présentée par la SARL
JARDIVAL représentée  par  Monsieur  BROVADAN  Emmanuel,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard pour 
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès à la jardinerie, s’effectue par six marches d’une hauteur totale de 1,22 mètre,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe aux normes,

Considérant la proposition du pétitionnaire d’installer une rampe dont le pourcentage de la pente serait de
7,5 % donc non conforme à la réglementation qui est de 6 % et sans palier de repos intermédiaire,

Considérant l’impossibilité  technique  de  rendre  conforme  la  jardinerie  à  la  réglementation,  pour  les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant qu’en mesure compensatoire le pétitionnaire s’engage à mettre en place un interphone pour que
le personnel présent puisse aider les personnes à mobilité réduite qui le demandent en utilisant la sonnette, 

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par la SARL JARDIVAL représentée par Monsieur BROVADAN Emmanuel, relative
à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur le Directeur départemental  des territoires du Doubs et  Monsieur le Maire de la Commune de
PONT-DE-ROIDE-VERMONDANS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 15 septembre 2015 en
mairie de SOCHAUX, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bar brasserie situé 5 rue
du fort – 25 600 SOCHAUX ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 15 septembre 2015, présentée par le bar
brasserie « L’escapade » représenté par  Madame ANDRE Arlette,  concernant  l’accès pour les personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant  que l’accès au bar brasserie s’effectue par la terrasse soit par une marche de 2 à 10 cm côté
trottoir présentant un dévers de 10 % soit par deux marches d’une hauteur totale de 36 cm,

Considérant que la première pièce où l’on pénètre est le bar et que pour accéder au restaurant il faut franchir
une marche de 6 cm, et 4 marches de 18 cm,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe permanente ou amovible aux normes qui devrait
mesurer plus de 6 mètres et empiéterait sur le domaine public et entraverait l’accès au parking,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le bar brasserie à la réglementation,  pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par le bar brasserie « L’escapade » représenté par Madame ANDRE Arlette, relative à
l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le Directeur  départemental  des  territoires  du Doubs et  Monsieur  le  Maire  de la  commune de
SOCHAUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
                                                             

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier 25 035 BESANÇON Cedex

                           Standard tel : 03 81 25 10 00 Fax : 03 81 83 21 82

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-07-19-009 - Arrêté préfectoral de dérogation aux règles d'accessibilité aux personnes handicapées
pour l'établissement L'Escapade à Sochaux 114



Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-19-012

Arrêté préfectoral de dérogation aux règles d'accessibilité

aux personnes handicapées pour l'établissement Pizza

folie's à Voujeaucourt

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2016-07-19-012 - Arrêté préfectoral de dérogation aux règles d'accessibilité aux personnes handicapées
pour l'établissement Pizza folie's à Voujeaucourt 115



 

ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 10 novembre 2015 en
mairie de VOUJEAUCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’une pizzeria située
22 rue du pont – 25 420 VOUJEAUCOURT ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 10 novembre 2015, présentée par l’EURL
« Pizza  Folie’s »  représentée  par  Madame  PERRONY Johanna,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès à la pizzeria s’effectue par trois marches d’une hauteur totale de 51 cm,

Considérant l’impossibilité technique d’installer une rampe permanente ou amovible aux normes qui devrait
mesurer plus de 8 mètres constituant ainsi un blocage à l’accès de la cuisine du restaurant pour les camions
de livraison et empiéterait sur le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme la pizzeria à la réglementation, pour les personnes
présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

Considérant que le pétitionnaire s’engage à mettre une sonnette à l’extérieur, et à servir un repas à emporter
à toute personne ne pouvant emprunter l’escalier,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation  demandée  par  l’EURL « Pizzeria  Folie’s »  représentée  par  Madame  PERRONY Johanna,
relative à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
VOUJEAUCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 10 octobre 2015 en
mairie de VOUJEAUCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un fleuriste situé
20 rue du pont – 25 420 VOUJEAUCOURT ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 10 octobre 2015, présentée par l’EURL
« Pois  de  senteur »  représentée  par  Madame  ROBERT Caroline,  concernant  l’accès  pour  les  personnes
handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès au magasin de fleurs, s’effectue par quatre marches d’une hauteur totale de 73cm,

Considérant l’impossibilité technique d’installer  une rampe aux normes qui  empiéterait  sur  le  domaine
public,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le magasin de fleurs à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par l’EURL « Pois de senteur » représentée par Madame ROBERT Caroline, relative
à l’accessibilité des personnes en situation de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
VOUJEAUCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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ARRÊTÉ n°

Le préfet du Doubs,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, articles R.111-19 à R.111-19-10 ;

Vu le décret n° 2006.555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établissements recevant du public, des
installations ouvertes au public et des bâtiments d’habitation ;

Vu le  décret  n°  2006.1089 du 30 août  2006 modifiant  le  décret  n°95.260 du 8 mars  1995 relatif  à  la
Commission Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité ;

Vu l’arrêté du 01 août  2006 modifié par arrêté du 30 novembre 2007 fixant  les dispositions techniques
relatives  à  l’accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  établissements  recevant  du  public  et  des
installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu le décret n° 2014-1326 du 5 novembre 2014 modifiant les dispositions du code de la construction et de l’habitation
relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes
au public ;

Vu l’arrêté du 8 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R.111-19-7 à R.111-19-11
du code de la construction et de l’habitation et de l’article 14 du décret n° 2006-555 relatives à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et des installations
existantes ouvertes au public

Vu l’arrêté  n°  PREFECTURE-CABINET-SIRACEDPC-20151109-001  du  9  novembre  2015  portant
renouvellement  des  membres  non  fonctionnaires  des  sous-commissions  de  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  25-2015-12-11-003 du  11  décembre  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Christian Schwartz, directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu le projet présenté dans le cadre d’une autorisation de travaux déposée en date du 12 octobre 2015 en
mairie de SELONCOURT, dont l’objet est la mise en conformité de l’accessibilité d’un bureau de tabac situé
24 rue Viette – 25 230 SELONCOURT ;

Vu la demande de dérogation aux règles d’accessibilité en date du 12 octobre 2015, présentée par Monsieur
BERNARD Gilles, concernant l’accès pour les personnes handicapées moteur ;

Vu l’avis favorable émis par la  sous-commission d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard  pour
l’accessibilité des personnes handicapées réunie en date du 17 mars 2016 ;
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Considérant que l’accès au bureau de tabac s’effectue par trois marches d’une hauteur totale de 36 cm,

Considérant l’impossibilité  technique  d’installer  une  rampe  permanente  ou  amovible  aux  normes  qui
empiéterait sur le domaine public,

Considérant l’impossibilité technique de rendre conforme le bureau de tabac à la réglementation, pour les
personnes présentant un handicap moteur, compte tenu de la configuration des lieux,

ARRETE

Article 1

La  dérogation  aux  dispositions  des  articles  R.111-19  à  R.111-19-10  du  Code  de  la  Construction  et  de
l’Habitation demandée par Monsieur BERNARD Gilles relative à l’accessibilité des personnes en situation
de handicap moteur, est accordée.

Article 2

Le  pétitionnaire  devra  respecter  l’ensemble  des  prescriptions  émises  dans  le  rapport  de  la  sous-commission
d’accessibilité de l’arrondissement de Montbéliard.

Article 3

Monsieur  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  et  Madame  le  Maire  de  la  commune  de
SELONCOURT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs.

Article 4

Par application des articles R.421-1 et R.421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de
sa notification. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.

Fait à Besançon, le 19 juillet 2016

Pour Le Préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires du Doubs,

Christian SCHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs
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Arrêté relatif à l'attribution de subvention dans le cadre du

PDASR 2016 - Association Prévention Routière
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-20-001

Commune de BESANCON - distraction du régime

forestier
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°

portant DISTRACTION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE BESANCON

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;   

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature
à Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

 
VU l'arrêté  préfectoral  n°25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de

signature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU la  demande  présentée  par  la  commune  de  BESANCON,  enregistrée  à  la  Direction
Départementale  des  Territoires  du  Doubs  le  09/06/16  tendant  à  obtenir  l’autorisation  de
distraire  du régime forestier  0,1244 ha  de  bois  situés  sur  le  territoire  de  la  commune de
BESANCON ;

VU l’avis favorable de l’ONF en date du 3 juin 2016 ;
 
CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que le maintien de la destination forestière des sols
n'est nécessaire pour aucun des motifs mentionnés à l'article L 341-5 du Code Forestier,

A R R E T E
 
 
ARTICLE  1 –  Sont  distraites  du  régime  forestier  les  parcelles  de  bois  dont  les  références
cadastrales sont les suivantes :
 

Commune
Section N°

Surface
cadastrale
totale (ha)

Surface distraite
(ha)

Futur n° de
parcelle

BESANCON
RY 8 2,0762 0,0092 44
RY 20 6,2578 0,0997 46
RY 28 0,1690 0,0155 48

TOTAL 0,1244

La distraction ne prendra effet qu’à la date de signature de l’acte de vente.
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ARTICLE 2 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence du Doubs, M. le Maire de la commune de BESANCON, le Directeur départemental
des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera affiché à la mairie de BESANCON et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture. 
 

Fait à BESANCON, le 20 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation

signé
Bernard LIANZON
Responsable de l’unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du

Doubs»
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-20-002

Commune de MANCENANS - application du régime

forestier
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE MANCENANS 

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature
à Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

 
VU l'arrêté  préfectoral  n°25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de

signature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU la  demande  présentée  par  la  commune  de  MANCENANS,  enregistrée  à  la  Direction
Départementale des Territoires du Doubs le 12/07/16 tendant à obtenir l'application du régime
forestier sur 4,1160 ha de bois situés sur le territoire de la commune de MANCENANS ;

VU l’avis favorable de l’ONF en date du 6 juillet 2016 ;
 

A R R E T E
 
 
ARTICLE 1 –  Relève  du  régime forestier  la  parcelle  dont  les  références  cadastrales  sont  les
suivantes :
 

Commune
Section N° Surface cadastrale

totale (ha)

Surface à appliquer
au régime forestier

(ha)
MANCENANS C 1050 4,1160 4,1160

TOTAL 4,1160
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ARTICLE 2 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts - Agence Nord Franche-Comté, M. le Maire de la commune de MANCENANS, le Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  qui  sera  affiché  à  la  mairie  de  MANCENANS  et  inséré  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture. 
 

Fait à BESANCON, le 20 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation

signé
Bernard LIANZON
Responsable de l’unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du

Doubs»
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-20-003

Commune de SOYE - application du régime forestier
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
___________

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE N°

portant APPLICATION DU REGIME FORESTIER
FORET COMMUNALE DE SOYE

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-3, R 214-2 et R 214-8 ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2015-12-11-003 du 11 décembre 2015 portant délégation de signature
à Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

 
VU l'arrêté  préfectoral  n°25-2015-12-15-009  du  15  décembre  2015  portant  subdélégation  de

signature de Monsieur Christian SCHWARTZ directeur de la DTT du Doubs ;

VU la demande présentée par la commune de SOYE, enregistrée à la Direction Départementale
des Territoires du Doubs le 12/07/16 tendant à obtenir l'application du régime forestier sur
1,9975 ha de bois situés sur le territoire de la commune de SOYE ;

VU l’avis favorable de l’ONF en date du 6 juillet 2016 ;
 

A R R E T E
 
 
ARTICLE 1 – Relèvent du régime forestier les parcelles dont les références cadastrales sont les
suivantes :
 

Commune
Section N° Surface cadastrale

totale (ha)

Surface à appliquer
au régime forestier

(ha)

SOYE

B 1002 0,1700 0,1700
B 1006 0,4070 0,4070
B 1007 0,1850 0,1850
B 1010 0,2755 0,2755
B 1011 0,1935 0,1935
B 1012 0,2840 0,2840
B 1013 0,2035 0,2035
B 1014 0,2790 0,2790

TOTAL 1,9975
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ARTICLE 2 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur de l'Office National des
Forêts  -  Agence  Nord  Franche-Comté,  M.  le  Maire  de  la  commune  de  SOYE,  le  Directeur
départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché à la mairie de SOYE et inséré au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture. 
 

Fait à BESANCON, le 20 juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,
Et par subdélégation

signé
Bernard LIANZON
Responsable de l’unité forêt, faune sauvage,
chasse, pêche

« La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du

Doubs»
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-18-004

R2-KONICA-20160718143538

Arrêté de prescriptions spécifiques pour les travaux de réparation du radier aval du barrage de la

Papeterie de Deluz
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2016-07-21-001

R2-KONICA-20160721085120

Arrêté de prescriptions spécifiques relatif à la réalisation de la passe à poissons sur le barrage de

Méziré
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Direction des Services Départementaux de l'Education

Nationale du Doubs

25-2016-07-08-010

Arrêté de carte scolaire. Rentrée 2016. (Ajustement avant

rentrée).
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-06-009

APC Dalkia VLE chaufferie de la Petite Hollande à

Montbéliard

Arrêté de prescriptions complémentaires relatif à la demande de modification des valeurs limites

d'émissions de l'installation de chaufferie ZUP de la Petite Hollande à Montbéliard
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-06-008

APC Peugeot Japy à Valentigney - Gestion de l'eau

Arrêté de prescriptions complémentaires relatif à la gestion de l'eau du site Peugeot Japy

Industries sur la commune de Valentigney
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-05-011

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire,

altérer, dégrader des sites de reproduction ou des aires de

repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le

cadre de mise en sécurité du domaine public fluvial secteur

de Brognard - Dambenois - Allenjoie

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction

ou des aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre de mise en sécurité

du domaine public fluvial secteur de Brognard - Dambenois - Allenjoie

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-05-011 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre de mise en sécurité du domaine public fluvial secteur de Brognard - Dambenois -
Allenjoie

177



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-05-011 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre de mise en sécurité du domaine public fluvial secteur de Brognard - Dambenois -
Allenjoie

178



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-05-011 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre de mise en sécurité du domaine public fluvial secteur de Brognard - Dambenois -
Allenjoie

179



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-05-011 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre de mise en sécurité du domaine public fluvial secteur de Brognard - Dambenois -
Allenjoie

180



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-05-011 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de détruire, altérer, dégrader des sites de reproduction ou des
aires de repos de spécimens d'espèces animales protégées dans le cadre de mise en sécurité du domaine public fluvial secteur de Brognard - Dambenois -
Allenjoie

181



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-20-005

Décision portant délégation de signature pour le

département du Doubs

Décision portant délégation de signature pour le département du Doubs

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-20-005 - Décision portant délégation de signature pour le département du Doubs 182



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-20-005 - Décision portant délégation de signature pour le département du Doubs 183



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-20-005 - Décision portant délégation de signature pour le département du Doubs 184



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-20-005 - Décision portant délégation de signature pour le département du Doubs 185



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-20-005 - Décision portant délégation de signature pour le département du Doubs 186



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2016-06-29-006

Sursis à statuer dans la procédure DAU Manufacture de

Seloncourt à Allenjoie

Arrêté de sursis à statuer relatif à la DAU déposée par la société Manufacture de Seloncourt pour

l'exploitation d'une maroquinerie sur la commune d'Allenjoie

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-06-29-006 - Sursis à statuer dans la procédure DAU Manufacture de Seloncourt à Allenjoie 187



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-06-29-006 - Sursis à statuer dans la procédure DAU Manufacture de Seloncourt à Allenjoie 188



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-06-29-006 - Sursis à statuer dans la procédure DAU Manufacture de Seloncourt à Allenjoie 189



DRFiP Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-12-004

Arrêté portant sur les modifications exceptionnelles des

horaires d'ouverture au public des centres des finances

publiques du Doubs pendant la période estivale 2016.
Arrêté portant sur les modifications exceptionnelles des horaires d'ouverture au public des centres

des finances publiques du Doubs pendant la période estivale 2016.

DRFiP Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-12-004 - Arrêté portant sur les modifications exceptionnelles des horaires d'ouverture au public des centres des
finances publiques du Doubs pendant la période estivale 2016. 190



DRFiP Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-12-004 - Arrêté portant sur les modifications exceptionnelles des horaires d'ouverture au public des centres des
finances publiques du Doubs pendant la période estivale 2016. 191



DRFiP Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-11-012

Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement

secondaire- DDFIP du Doubs- Division Budget, Logistique

Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire- DDFIP du Doubs- Division

Budget, Logistique

DRFiP Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-11-012 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire- DDFIP du Doubs- Division
Budget, Logistique 192



DRFiP Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-11-012 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire- DDFIP du Doubs- Division
Budget, Logistique 193



DRFiP Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-11-012 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire- DDFIP du Doubs- Division
Budget, Logistique 194



DRFiP Bourgogne Franche-Comté

25-2016-07-11-011

Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement

secondaire- DDFIP du Doubs- Division Ressources

Humaines
Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire- DDFIP du Doubs- Division

Ressources Humaines

DRFiP Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-11-011 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire- DDFIP du Doubs- Division
Ressources Humaines 195



DRFiP Bourgogne Franche-Comté - 25-2016-07-11-011 - Subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire- DDFIP du Doubs- Division
Ressources Humaines 196



Préfecture du Doubs

25-2016-07-05-012

2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016

arrêté portant organisation de la préfecture du Doubs

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 197



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 198



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 199



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 200



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 201



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 202



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 203



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 204



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 205



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 206



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 207



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 208



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 209



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 210



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 211



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 212



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 213



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 214



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 215



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 216



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 217



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-05-012 - 2016-07-05-arrêté organisation services CT 14062016 218



Préfecture du Doubs

25-2016-07-13-003

20160713154141075

Restriction de circulation sur la RN57 entre Pontarlier et Vallorbe à l'occasion du passage du

Tour de France

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-13-003 - 20160713154141075 219



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-13-003 - 20160713154141075 220



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-13-003 - 20160713154141075 221



Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-015

Arrêté cessation d'activité auto école AUCHER

MANDEURE

CESSATION D'ACTIVITE AUTO ECOLE AUCHER A MANDEURE

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-11-015 - Arrêté cessation d'activité auto école AUCHER MANDEURE 222



PRÉFET DU DOUBS

Besançon, le 11 juillet 2016

Arrêté n° 2016-
 

Cessation d’activité d’un établissement 
d’enseignement de la conduite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-5 et R.213-5 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-151-0011 du 31 mai 2013 autorisant Monsieur AUCHER à exploiter
l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité
routière dénommé AUCHER PATRICK, situé au 15, rue de l'Eglise  - MANDEURE (25350) ;

Considérant le courrier présenté par Monsieur AUCHER transmis le 6 juin 2016,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs

.../...
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Le Préfet du Doubs

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de  l’Ordre National du Mérite

Préfecture
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des Collectivités Territoriales

Bureau des professions réglementées et de
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Tél. : 03 81 25 11 03
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A R R E T E

Article 1  er : L’arrêté préfectoral 2013-151-0011 du 31 mai 2013, relatif à l’agrément n°E 02 025 0423 0
délivré à Monsieur AUCHER pour exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé AUCHER PATRICK, situé à 15, rue de l'Eglise - MANDEURE
est abrogé à compter du 1er juillet 2016.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Signé :

Pour le Préfet,
Par délégation,

Le directeur de la réglementation et
des collectivités territoriales

Christian HAAS
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PRÉFET DU DOUBS

Besançon, le 11 juillet 2016

Arrêté n° 2016-
 

Cessation d’activité d’un établissement 
d’enseignement de la conduite

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-5 et R.213-5 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2013-151-0013 du 31 mai 2013 autorisant Monsieur AUCHER à exploiter
l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité
routière dénommé AUCHER PATRICK, situé 30 rue de Montbéliard  -  PONT-DE-ROIDE (25150) ;

Considérant le courrier présenté par Monsieur AUCHER transmis le 6 juin 2016,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs

.../...
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A R R E T E

Article 1  er : L’arrêté préfectoral n°2013-151-0013 du 31 mai 2013 relatif à l’agrément n° E 02 025 0435 0
délivré à Monsieur AUCHER pour exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, dénommé AUCHER PATRICK, situé 30 rue de Montbéliard - PONT-DE-
ROIDE (25150) est abrogé à compter du 1er juillet 2016.

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté
dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Signé :

Pour le Préfet,
Par délégation,

Le directeur de la réglementation et
des collectivités territoriales

Christian HAAS
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PREFET DU DOUBS 

 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82 
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr 

 

OBJET : Epreuve de karting à SEPTFONTAINE 
« Championnat Suisse » 

    Dimanche 14 août 2016 
 

ARRETE N°  
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1; 

VU le Code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ; 

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ; 

VU l'arrêté du ministère de l'intérieur du 16 octobre 1996 relatif au règlement national des circuits de karting ; 

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ; 

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ; 

VU l'arrêté n°25-SG-2016-07-11-005 du 11 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Emmanuel 
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2015-0519-001 du 19 mai 2015 portant réhomologation du circuit de karting de 
SEPTFONTAINE pour une durée de 4 ans ; 

VU la demande reçue le 27 avril 2016 par M. GIRARDET, Président de l’A.S.K. de l’Enclos, en vue 
d’organiser une épreuve de karting dénommée "Championnat suisse de karting" sur le circuit de 
SEPTFONTAINE, le 14 août 2016 ; 

VU l’attestation d’assurance en date du 1er mars 2016 ; 

VU les engagements de l'organisateur en date du 2 mai 2016, de prendre à sa charge les frais du service d’ordre 
exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature de la voie publique ou de 
ses dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’avis des autorités administratives intéressées ; 

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ; 

A R R E T E  

ARTICLE 1 : Monsieur GIRARDET, Président de l’Association Sportive de Karting de l’Enclos, est autorisé 
à organiser, une manifestation de karting dénommée "Championnat suisse de karting", le 14 août 2016 
de 8 h à 19 h, sur le circuit de l’Enclos à SEPTFONTAINE, homologué sous le n°105.  

Préfecture 

Bureau du Cabinet 

Pôle sécurité – Police administrative 
 
Affaire suivie par :  Mme MERUSI 
Tél : 03.81.25.10.92 
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr 
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ARTICLE 2 : Les caractéristiques du terrain (longueur, largeur de piste, emplacement du public) sont celles 
définies dans le dossier d’homologation. 

ARTICLE 3 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés 
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs. 

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront en particulier assurer : 

l’organisation du service d’ordre et la protection du public : 

- le nombre maximum de véhicules engagés est de 150, 

- le public maximal attendu est de 50 personnes, 

- 20 à 25 personnes de l'organisation sont prévues, 

- 12 extincteurs, vérifiés tous les ans, sont installés aux postes de commissaires et au parc véhicules, 

- 12 commissaires en liaison téléphonique et talkie-walkie couvriront l’ensemble du circuit, 

- le dispositif médical sera le suivant :  

. pour la protection des concurrents : un médecin et deux ambulances. 

Les moyens de secours devront être présents dès le début des essais officiels jusqu'à la fin de la 
manifestation. En cas d'indisponibilité du médecin et/ou des ambulances la course devra être 
interrompue.le médecin devra valider le dispositif de secours, 

. pour le public, aucun dispositif ne sera mis en place, 

- les organisateurs devront veiller à ce que les spectateurs ne se rassemblent pas à proximité de portions 
de circuit où leur sécurité pourrait être menacée par une sortie de route, 

- les emplacements réservés au public sont situés à l'extérieur du circuit, derrière un grillage anti-
franchissement de 2 m de haut, ancré au sol. Devant ce grillage (côté piste) et sur toute sa longueur, 
est installée une protection souple constituée par des pneus empilés par 3 ou 4 et reliés entre eux, 

- les zones interdites devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive pour empêcher toute 
personne non autorisée d'y accéder (agents, barrières), 

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en 
toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves, 

- des moyens de communication fiables devront être utilisés. Une ligne téléphonique sera testée le 
matin avant les épreuves ; un interlocuteur unique devra être identifié pour les services d’incendie et 
de secours permettant la retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, 
transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112), du SAMU (115), ainsi 
qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne 
téléphonique utilisée pour l'alerte des secours, 

- lors d'une demande d'intervention, l'organisateur devra préciser les accès éventuels que devront 
prendre les véhicules de secours et devra prendre toutes les mesures de sécurité adéquates : guidage, 
signalisation, escorte et interruption/cisaillement de la course, 

- les hydrants devront rester visibles accessibles et manoeuvrables par les service d'incendie et de 
secours, 

- des points d'eau devront être prévus pour le public en cas de forte chaleur, 

- concernant le respect de la tranquillité publique, le circuit ne se situe pas dans une zone habitée ; par 
conséquent, aucune mesure particulière n'est prescrite, 

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la 
manifestation en diffusant un  message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis 
abandonnés, 
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- M. SPRECHER sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de l'arrêté 
d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du dispositif aux 
gendarmes, lors de leur visite, éventuellement, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera 
également adressée par mail faxée en Préfecture (03.81.25.10.94). 

la réglementation de la circulation :        

  Les organisateurs devront assurer : 

- le guidage des spectateurs vers les parkings et vers le site par un fléchage adapté et visible, 

- un service d’ordre et de sécurité sur le circuit et sur les parkings de stationnement attenants. 

ARTICLE 5 : L’enceinte de la piste et des stands de maintenance des machines sera interdite à toute personne 
autre que les pilotes, mécaniciens, chefs de stands, commissaires sportifs et techniques et le personnel officiel 
de l’organisation. 

ARTICLE 6 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se déroule 
conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives aux courses de 
karting, , notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours) et de positionnement 
des spectateurs et de lutte contre l'incendie. 

ARTICLE  7 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le 
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement ne se trouvent 
plus respectés. 

ARTICLE 8 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

ARTICLE 9 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne 
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux 
organisateurs. 

Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il peut 
faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de 
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier) 
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification. 

ARTICLE 11 : Le Directeur de Cabinet du Préfet de la région Franche-Comté, Préfet du Doubs, Mme la Sous-
Préfète de l’arrondissement de PONTARLIER, M. le Maire de la commune de SEPTFONTAINE, M. le 
Commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion 
Sociale et de la Protection des Populations - Pôle cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et 
dont copie sera adressée à : 

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs (DRI - STRO) 

- M. le Directeur Départemental des Services Incendie et Secours 

- Mme le Chef du service interministériel de Défense et de Protection Civiles  

- Mme le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence, Hôpital Jean Minjoz, Boulevard Fleming, 
25030 BESANCON CEDEX 

- M. GIRARDET, Président de l’ASK de l’Enclos, 9 Grande Rue, 25300 ARCON. 

 

Besançon, le 18 juillet 2016 

Pour le Préfet, par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,                                                                    
         

   
Emmanuel YBORRA 
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-13-002

arrêté classement commune touristique les Longevilles

Mont d'Or

arrêté classement commune touristique les Longevilles Mont d'Or
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-014

Arrêté d'extension agrément auto école GO FAST  

ARRETE AUTORISANT L'EXTENSION DE L'AGREMENT DE L'AUTO ECOLE GO FAST
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PREFET DU DOUBS

Direction de la réglementation et des libertés publiques
Bureau des professions réglementées et de l’immatriculation

(  03 81 25 11 03

                                                                                            Besançon, le 11 juillet 2016

Arrêté portant extension de l’agrément N°  25-2016- 

LE PREFET DU DOUBS

Chevalier de la Légion d’Honneur  

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                                           
 
Vu le code de la route, notamment ses articles  R.213-1 et suivants ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière   ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite 
des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  20151002-026 du  2  octobre  2015  autorisant  Monsieur
MILOCHE à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et la sécurité routière, dénommé GO FAST AUTO-ECOLE à 8 Rue
des Colomblères  - GILLEY sous le numéro E 15 025 0013 0 ;

Considérant la demande présentée par Monsieur MILOCHE en date du 27 mai 2016,
relative à l’exploitation de son établissement d’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs,
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A  R  R  E  T  E

Article  1er -  L’article  3  de  l’arrêté  préfectoral  n° 20151002-026 du 2  octobre  2015
susvisé est modifié ainsi qu’il suit  :

l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et 
la sécurité routière, dénommé GO FAST AUTO-ECOLE  est habilité à dispenser en plus 
des formations déjà existantes les catégories BE et B96 .
 
Article 2 -  Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

Article 9 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers
et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification
ou suppression des informations la concernant, en s'adressant à la préfecture du Doubs –
direction de la réglementation et des collectivités territoriales – Bureau des professions
réglementées et de l’immatriculation.

Article 10 – Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution
du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.
 

Signé :

Le Directeur de la réglementation 
et des collectivités territoriales

Christian HAAS
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-13-004

CDAC 12 juillet 2016 Intermarché Valdahon

Préfecture du Doubs - 25-2016-07-13-004 - CDAC 12 juillet 2016 Intermarché Valdahon 238



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-13-004 - CDAC 12 juillet 2016 Intermarché Valdahon 239



Préfecture du Doubs - 25-2016-07-13-004 - CDAC 12 juillet 2016 Intermarché Valdahon 240



Préfecture du Doubs

25-2016-07-11-022

DGE 2010 Annulation subvention Labergement du Navois
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-20-004

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES

LIBERTES PUBLIQUES

Arrêté autorisant M. Olivier HUGUET à créer une plate-forme ULM sur le territoire de la

commune de Buffard
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Création d’une plate-forme ULM à Buffard  

ARRETE N° 25-2016-07-20-

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.132-1 et D 132-8 ;

VU les articles 78 et 119 du Code des Douanes ;

VU l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation générale ;

VU l’arrêté  ministériel  du  13  mars  1986  fixant  les  conditions  dans  lesquelles  les  aérodynes  ultralégers
motorisés, ou ULM, peuvent atterrir ou décoller ailleurs que sur un aérodrome ; 

VU le  décret  du 17 décembre  2015 portant  nomination  de M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du Doubs à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU l’arrêté n°25-SG-2016-05-30-011 du 30 mai 2016 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU la demande en date du 30 mai 2016 présentée par M. Olivier HUGUET en vue d’obtenir l’autorisation de
créer une plate-forme ULM permanente sur le territoire de la commune de Buffard ;

VU l’accord en date du 27 mai 2016 donné par M. Daniel LEGRAND, propriétaire de terrain, sur le projet
présenté ; 

VU l'avis favorable émis le 17 mai 2016 par le Directeur Zonal de la Police aux Frontières Zone Est ;

VU l'avis favorable émis le 22 juin 2016 par le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord-Est ;

VU l'avis favorable  émis  le  7 juillet  2016 par  le  Commandant  de la  sous direction régionale  Nord de la
circulation aérienne militaire de Tours ; 

VU l’avis favorable émis le 10 juin 2016 par le Directeur Régional des Douanes et Droits Indirects ;

VU l’avis émis le 14 juin 2016 par le Commandant de la Compagnie de Gendarmerie  de Besançon ;

VU l’avis favorable émis le 13 juillet 2016 par le Maire de la commune de Buffard ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION,
DES ELECTIONS ET DES ENQUÊTES PUBLIQUES
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Article 1  er     :
M. Olivier HUGUET est autorisé à créer une plate-forme ULM permanente sur le territoire de la

commune de Buffard, lieu dit « Voinet », parcelles cadastrées section ZA n° 50, 54, 55, 56, 57, 113, 123,
125, 127 et 130.

Les caractéristiques du terrain sont les suivantes :

Position :  47°  02’ 51.50" N  /  5° 49’ 33.88" E

Propriétaire : M. Daniel LEGRAND

Dimensions : 60 m de diamètre

Pente longitudinale     : inférieure à 2 %

Pente transversale     : inférieure à 2 %

Orientation : 360°

Altitude moyenne : 260 m.

Nature du sol     : herbage

Article 2     :
Cette plate-forme de classe UB réservée à l’usage exclusif  des aérodynes ultra légers motorisés

(ULM) de type  parachutes  motorisés,  devra être  utilisée  uniquement  à vue de jour dans  le  respect  des
conditions fixées par la réglementation de la circulation aérienne et par celles relatives à l’utilisation des
aéronefs civils en aviation générale.
Elle sera exploitée pour des vols de loisir, de formation ou de perfectionnement aux horaires suivants :

- du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30
- le samedi : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 30
- le dimanche et jours fériés : de 10 h à 12 h

Article 3     :
Les prescriptions suivantes devront également être respectées :

- les utilisateurs de cette plate-forme située sous les zones réglementées LF-R 45C et LF-R 45S6.1
« ARBOIS », à proximité immédiate de la zone réglementée LF-R 45S7 « JURA » du réseau très basse
altitude Défense et sous la zone réglementée LF-R 158B devront strictement respecter les statuts des zones
précitées. Des aéronefs de la Défense y évoluent à très grande vitesse et à très basse altitude. La pénétration
dans ces zones y est interdite durant leurs activations. Les caractéristiques de ces dernières sont disponibles
dans les publications aéronautiques officielles (www.sia.aviation-civile.gouv.fr) (réf : AIP France – MIA –
ENR5.1 ; rubrique Préparation de vol/Cartes AZBA; N° vert 0800.24.54.66).

- la plate-forme sera exploitée sous la pleine responsabilité des pilotes, à qui il appartient de vérifier
eux-mêmes l’adéquation des caractéristiques et de son environnement (notamment ses dégagements)  aux
aéronefs utilisés, ainsi que la sécurité des opérations envisagées pour les personnes transportées, pour eux-
mêmes, pour les biens et pour les personnes au sol.

- la zone d’envol  devra être neutralisée par un service d’ordre suffisant  et approprié à l’activité
paramoteur.

- le site devra être équipé d’un moyen permettant de déterminer la direction et la force du vent.
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Article 4 :
Le présent arrêté est précaire et révocable.

Il  pourra  être  abrogé  si  l'utilisation  de  cette  plate-forme  est  source  de  nuisances  ou  en  cas
d'utilisation non conforme aux dispositions de l'arrêté de création.

Article 5 :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,

 le Directeur de la Sécurité de l’Aviation civile nord-est, Aéroport international de Strasbourg-
Entzheim CS 60003, 67 836 TANNERIES CEDEX,

 le Directeur Zonal de la Police aux Frontières Zone Est - Brigade de Police Aéronautique, 120,
rue du Fort Queuleu – B.P 55095 – 57073 METZ Cedex 03

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :
 au Commandant  de  la  sous  direction  régionale  Nord  de la  circulation  aérienne  militaire  de

Tours ; 
  au Directeur Régional des Douanes et Droits Indirects ;
 au Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Besançon ;
 au Maire de la commune du Buffard ;
 à M. Olivier HUGUET. 

Besançon, le 20 juillet 2016

Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux  mois  suivants  sa  notification  à  l’intéressé  et  sa
publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25 000 Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-21-013

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES

LIBERTES PUBLIQUES

Autorisation de création d'une hélisurface à Arc-et-Senans le 23 juillet 2016
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PRÉFET  DU DOUBS

ARRETE 25-2016-07-

VU le code de l’Aviation Civile et notamment l’article D 132-6 ;

VU l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les
hélicoptères ;

VU la circulaire du 6 mai 1995 relative aux hélistations et hélisurfaces ;

VU l’arrêté n°25-SG-2016-07-11-004 du 11 juillet 2016 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU la demande en date du 13 juillet 2016 de Jean-François BELLINO, société Gérard Drouot Productions
SA, en vue d’être autorisé à créer une hélisurface, le samedi 23 juillet 2016, à proximité de l’enceinte de la
Saline Royale d’Arc-et-Senans pour effectuer du transport de personnes ;

VU l’avis favorable émis le 19 juillet 2016 par le propriétaire du terrain ;

VU l’avis favorable émis le 13 juillet 2016 par le Maire de la commune d’Arc-et-Senans ;

VU l’avis favorable émis le 15 juillet 2016 par le Directeur Régional des Douanes et Droits Indirects ;

VU l’avis favorable émis le 20 juillet 2016 par le Directeur Zonal de la Police aux Frontières de la Zone
Est ;

VU l’avis favorable émis le 18 juillet 2016 par le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile Nord-Est ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1  er : La société Gérard Drouot Productions SA est autorisée à créer une hélisurface
provisoire, à proximité de l’enceinte de la Saline Royale d’Arc-et-Senans (angle nord-ouest), pour effectuer
du transport de personnes.

                    Cette autorisation est valable pour le samedi 23 juillet 2016.   

Le poser pourra s’effectuer avec l’aéronef de type Ecureuil AS 350 B2 immatriculé F-GMHR
piloté par Mme Cécile BILLOD.

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION 
ET DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION,
DES ELECTIONS ET DES ENQUÊTES 
PUBLIQUES

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite
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ARTICLE 2 : L’hélisurface énoncée ci-dessus, située en agglomération, est autorisée dans les
conditions suivantes :

- L’organisateur  devra respecter  les  prescriptions  de l'arrêté  interministériel  du 6 mai  1995.  Les
hélisurfaces sont utilisées sous la responsabilité du pilote commandant de bord ou de l’exploitant
de  l’hélicoptère.  En  conséquence,  les  exploitants  ou  propriétaires  d’hélicoptères  utilisant  des
hélisurfaces doivent pouvoir justifier d’une assurance ou d’un cautionnement suffisant couvrant
les dommages causés aux tiers

- L’organisateur devra laisser l’accès libre à tout moment aux administrations d’Etat,  chargés du
contrôle.

- L’organisateur devra s’assurer que l’aire de poser et sa périphérie seront débarrassés de tout objet
susceptible de s’envoler afin d’éviter les projections liées au souffle du rotor principal.

- Cette  autorisation  n'est  valable  que  sur  présentation  de  la  police  d'assurance  couvrant  la
responsabilité civile professionnelle de la société.

- Excepté  le  personnel  strictement  nécessaire  à  la  réalisation  de  l’opération  ou  d’un  secours
éventuel, aucun individu ne sera présent sur l’hélisurface.

- Aucun  véhicule  autre  que  ceux  nécessaires  à  la  réalisation  de  l’opération  ne  sera  autorisé  à
pénétrer ou à être garé près de la zone de poser.

- L’utilisation  de  l’hélisurface  ne  pourra  être  réalisée  que  pendant  la  journée  aéronautique,  qui
débute à l’heure du  lever du soleil – 30 minutes et se termine à l’heure de coucher du soleil + 30
minutes, dans des conditions météorologiques autorisant la pratique du vol à vue.

- L’organisateur  devra  mettre  en  place  un  service  d’ordre  suffisant  chargé  d’empêcher  toute
personne de se trouver sous les trajectoires de l’hélicoptère pendant la durée des opérations.

- L'organisateur sera responsable de tout accident et dommages éventuels pouvant résulter de cette
opération.

- Le  cheminement  emprunté  par  l’hélicoptère  pour  accéder  au  site  permettra  un  atterrissage  de
sécurité pour les tiers au sol en cas de panne moteur. 

- L’appareil  utilisé  devra être  employé  conformément  aux directives techniques  figurant  sur son
manuel d’exploitation pour le travail à exécuter.

- Le  pilote  commandant  de  bord  sera  responsable  de  la  conduite  du  vol  et  des  opérations
d'atterrissage  et  de  décollage,  ainsi  que  de  l’organisation  de  la  mission.  Il  devra  reconnaître
l’hélisurface par voie terrestre avant d’effectuer le vol.

- Il devra être en possession de sa licence de pilote professionnel  d’hélicoptère  et qualifications
éventuelles ainsi que d'une autorisation permanente d'utiliser les hélisurfaces en cours de validité.

- Le survol des agglomérations devra être exécuté conformément aux dispositions de l’instruction du
4 octobre 2006 (courrier DM 1402 DIS/BFC du 15 décembre 2006).

- Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

- En aucun cas, la responsabilité de l'Etat ou de la commune d’Arc-et-Senans ne pourra être engagée
et aucun recours exercé à leur endroit pour quelque cause que ce soit.

- L’hélisurface se situe en espace de classe G sous R158B dont le plancher débute à 1 500 pieds sol
et en bordure de la LFR54 S6 et S7 dont les planches débutent à 800 pieds sol. Il appartiendra au
pilote de se renseigner sur l’activité de ces zones et de les éviter le cas échéant.

- L’opération devra être interrompue si les conditions de sécurité ne sont plus respectées .

ARTICLE 3 :  Tout accident ou incident devra être immédiatement signalé à la brigade de
police aéronautique de METZ (Tel 03.87.62.03.43) ou en cas d’impossibilité de joindre ce service, au PC
CIC DZPAF METZ (03.87.64.38.00) qui détient les coordonnées du fonctionnaire de permanence.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Doubs.

ARTICLE 5     : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs,
- le  Directeur  de  la  Sécurité  de  l’Aviation  Civile  Nord-Est  -  Aéroport  international  de

Strasbourg Entzheim, CS 60003, 67836 TANNERIES Cedex,
- le Commissaire Divisionnaire, Directeur Zonal de la Police aux Frontières de la Zone Est,

120, rue du Fort Queuleu – B.P. 55095 – 57073 METZ Cedex 03,
- la Cheffe du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles, sous couvert de

M. le Directeur de Cabinet,
- le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours,
- le  Chef  du  Service  d’Aide  Médicale  d’Urgence  –  Centre  Hospitalier  Jean  Minjoz  à

Besançon
- le Directeur Départemental de la Sécurité Publique à BESANCON,
- le Maire de la commune d’Arc-et-Senans,
sont chargés chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent  arrêté, dont un

exemplaire sera adressé :
-     au Commandant de la Compagnie de Gendarmerie des Transports Aériens, aérodrome de

Bâle-Mulhouse, BP 120 68304 SAINT-LOUIS CEDEX,
-     à  M. Jean-François  Bellino,  Gérard Drouot  Productions  SA, 4 rue Chauveau-Lagarde,

75 008 Paris

Besançon, le 21 juillet 2016

          

Le  présent  arrêté  peut  être  contesté  dans  les  deux  mois  suivants  sa  notification  à  l’intéressé  et  sa
publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 
 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-12-001

REF. : Autorisation de  9ème Montée historique de

véhicules sportifs de plus de 30 ans à

Villers-sous-Chalamont
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  PREFET DU DOUBS

Arrêté n° 

OBJET : EPREUVE SPORTIVE A MOTEUR :
" 9ème montée historique de véhicules sportifs                 
de plus de 30 ans" de VILLERS- SOUS-
CHALAMONT" du 17 juillet 2016

Le Préfet du Doubs
Chevalier de l'Ordre National du Mérite
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1;

VU le Code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU  l'arrêté  du  7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs  prévisionnels  de
secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à
M. Emmanuel YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la demande formulée le 19 mars 2016 par Monsieur OREN, Président de l’association "MOISSA GAZ",
en vue d’organiser "9ème montée historique de véhicules sportifs de plus de 30 ans de VILLERS-SOUS-
CHALAMONT"  le  17  juillet  2016  sur  le  territoire  des  communes  de  VILLERS-SOUS-
CHALAMONT et de BOUJAILLES ;

VU l’engagement  des organisateurs  en date du 19 mars  2016 de prendre en charge les frais  du service
d’ordre  exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  d'assurer  la
réparation  des  dommages,  dégradations  de  toute  nature  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ; 

VU l’attestation d’assurance du 23 mars 2016 ;

VU l’avis favorable et les prescriptions émis par la sous-commission des épreuves et compétitions sportives
réunie le 23 juin 2016 ;

VU l’arrêté n° PON/16/130 signé conjointement par le Maire de VILLERS-SOUS-CHALAMONT et  la
Présidente du Conseil Départemental du Doubs les 28 et 30 juin 2016, réglementant la circulation sur la RD
49 entre les communes de VILLERS-SOUS-CHALAMONT et BOUJAILLES le 17 juillet 2016 ;

VU l’arrêté de M. le Maire de VILLERS-SOUS-CHALAMONT en date du 9 juillet  2016 réglementant la
circulation sur sa commune, aux abords de la manifestation, le 17 juillet 2016 ;
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VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1   : Monsieur OREN, Président de l’association "MOISSA GAZ", est autorisé à organiser  une
démonstration de voitures anciennes : "9ème montée historique de véhicules sportifs de plus de 30 ans
de VILLERS-SOUS-CHALAMONT", le dimanche 17 juillet 2016 sur le territoire des communes de
VILLERS-SOUS-CHALAMONT et de BOUJAILLES.

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public

Il  s'agit  d'une démonstration  d'automobiles  sportives  anciennes,  sans  caractère  compétitif,  organisée  par
l'association "Moissa Gaz", entre VILLERS-SOUS-CHALAMONT et BOUJAILLES, sur la RD 49 (3 km)
privatisée pour l'occasion, le dimanche 17 juillet 2016 de 7 h à 20 h.

Les dispositions suivantes devront être mises en œuvre :

- les montées sont prévues de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 19 h,

- les véhicules utilisés sont des véhicules sportifs d'exception, ils doivent néanmoins être conformes au
code de la route,

- 140 compétiteurs maximum sont attendus, 

- le public maximum  autorisé sera de 250 personnes 

- 100 personnes de l'organisation seront présentes pour l'encadrement de la manifestation ainsi que 3
véhicules d'accompagnement,

- 28 commissaires, en liaison téléphonique reliée au PC de la manifestation et radio seront positionnés
tout le long du circuit ; 14 extincteurs seront à leur disposition,

- bien que la manifestation ne se déroule pas sous l'égide d'une fédération, le dispositif de secours sera
le suivant : 

   . pour les concurrents : un médecin et une ambulance,

. pour ce qui est du secours au public, aucun dispositif n'est nécessaire,

   . la pose d'un hélicoptère peut être envisagée dans un champ attenant, en cas de nécessité, 

- les spectateurs seront positionnés derrière un filet de protection ou en surélévation à 1,5 ou 2 m tout le
long du circuit,

 - les zones interdites devront être clairement signalées et neutralisées de façon suffisamment dissuasive
pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder (barrières, agents),

- toutes les mesures devront être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux en
toute sécurité,

- des bottes de paille et des 3 chicanes seront installées sur les zones dangereuses du parcours,

- l'organisateur s'assurera du respect de la vitesse des concurrents avec rigueur,

- les accès  au circuit  devront  être  maintenus libres  pour la circulation des  engins d'incendie  et  de
secours,

- toutes les voies d'accès et chemins forestiers seront fermés à la circulation par la pose de barrières et
la présence d'un membre de l’organisation. Il en sera de même à chaque extrémité de piste (CD 49),

- une sonorisation couvrira l'ensemble du circuit,
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- des liaisons téléphoniques portables seront à disposition pour prévenir les secours ; elles devront être
testées avant la course, afin de pouvoir joindre les secours publics ;un interlocuteur unique devra être
identifié pour les services d’incendie et de secours permettant la retranscription de l’alerte de manière
formalisée et précise. A ce titre, transmettre ou confirmer au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou
112),  du  SAMU  (115),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du  SIDPC  :  defense-protection-
civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours,

- l'organisateur devra veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et
accessibles  aux  engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  A cet  effet,  il  sera  apporté  une
attention  particulière  à la  circulation  et  au stationnement  des  véhicules  ainsi  qu’à  l’utilisation  de
barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles,

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours  ou via le
parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquates :
interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- l'organisateur devra prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins
de  secours  aux bâtiments  situés  sur  le  site  de  la  manifestation  et  en  particulier  aux  façades  des
bâtiments de plus de 8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra
être maintenue libre et utilisable afin de permettre la circulation des engins et la mise en station des
échelles aériennes,

- une hauteur libre de 3,50 m minimum devra être maintenue en-dessous des éléments hauts traversant
les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils, etc.) afin de permettre le passage des engins de
secours et de lutte contre l’incendie,

- l'accessibilité et l'utilisation des hydrants pour la lutte contre l'incendie devront être garanties,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- avant le départ de la course les organisateurs devront effectuer un rappel des règles de sécurité,

- concernant le respect de la tranquillité publique, les véhicules devront respecter les normes de bruit
(des contrôles sonométriques seront effectués) et une information des riverains sera faite,

-  en  cas  de  forte  chaleur,  7  points  d'eau  sont  prévus  pour  le  public,  notamment  aux  postes  de
commissaires et de secours,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la
manifestation en diffusant un  message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés,

- M. OREN sera  chargé de vérifier,  en qualité  d'organisateur  technique,  les  dispositions  de l'arrêté
d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du  dispositif  aux
gendarmes, lors de leur visite dans le cadre normal ; l'attestation sera également adressée par mail ou
faxée en préfecture (03.81.25.10.94),

  la réglementation de la circulation : 

- conformément à l’arrêté municipal susvisé, lors du déroulement de la manifestation le 17 juillet 2016,
la circulation sera interdite à l'intérieur de l'agglomération de Villers-sous-Chalamont de 7 h 30 à 19 h
(sauf pour les riverains) et le stationnement y sera réglementé.

- conformément à l’arrêté du Conseil Départemental susvisé, 

. la circulation sera interdite le 17 juillet 2016, de 8 h à 20 h, sur la RD 49 aux abords de la
manifestation, sur  le  territoire  des  communes  de  VILLERS-SOUS-CHALAMONT  et
BOUJAILLES, ainsi que l'accès au village de VILLERS-SOUS-CHALAMONT. Une déviation
sera assurée.

. la route départementale n° 452 (au carrefour avec la RD 49 à Villers-sous-Chalamont)  sera
réservée au stationnement des visiteurs pendant la manifestation de 8 h à 20 h.

-  des  parkings  pour  les  spectateurs  sont  aménagés  à  la  salle  des  fêtes  de  VILLERS-SOUS-
CHALAMONT et à l'ancienne carrière, sur la RD 452 fermée,
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- les organisateurs devront assurer le guidage des spectateurs vers la manifestation et les parkings par un
fléchage adapté et visible,

ARTICLE 4 : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit à toute personne autre que les coureurs,
directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ. 

ARTICLE 5 : Pour garantir une efficacité maximum des secours, l’organisateur devra veiller à assurer une
bonne coordination des ordres (telle la neutralisation de la manifestation) et des moyens déployés par une
convergence des différents postes d’information en un lieu unique.

ARTICLE 6   :  Nul  ne pourra  pour  suivre  la  compétition,  ni  pénétrer  ni  s’installer  sur  la  propriété  d’un
riverain sans l’agrément formel de celui-ci. S’il  est passé outre, le riverain pourra faire appel au service
d’ordre pour relever par procès-verbal l’infraction et constater le cas échéant, les dégâts commis.

ARTICLE 7 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE 8 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond diluée. Il ne
devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une longueur de 30 cm.
En cas de non respect de cette prescription, l’effaçage sera réalisé par les soins de la collectivité propriétaire
et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE  9 :  Les  organisateurs  devront  balayer  les  chaussées  et  emplacements  empruntés  après  la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier, etc...).

ARTICLE  10  :  L’autorisation  de  l’épreuve  pourra  être  suspendue  à  tout  moment,  notamment  par  le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement de l’épreuve ne
se trouvent plus respectés.

ARTICLE 11 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département et des communes concernées ne
pourra être engagée en ce qui concerne le déroulement de l’épreuve dont la responsabilité incombe aux
organisateurs.

ARTICLE 12   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 14 :  Le Directeur  de Cabinet  du Préfet  du Doubs,  M. le Sous-Préfet  de  Pontarlier,  MM. les
Maires  des  communes  de  VILLERS-SOUS-CHALAMONT  et  BOUJAILLES,  M.  le  Commandant  du
Groupement de Gendarmerie du Doubs, Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection  des  Populations,  pôle  Cohésion  Sociale,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O.

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours

- M. le Chef du Service d'Aide Médicale d'Urgence – Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 

- M. OREN, Président de l’association "MOISSA GAZ"
Mairie de Villers-sous-Chalamont – 25270.

       BESANCON, le 12 juillet 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Emmanuel YBORRA
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25-2016-07-13-001

REF. : Autorisation de la montée historique d'Abbans
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté n° 

OBJET : Epreuve sportive à moteur
"3ème montée des Abbans"
 des 23 ou 24 juillet 2016

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2215-1;

VU le Code de la route et notamment son article R.411-29 et suivants ;

VU le Code du sport et en particulier ses articles R331-6 à R331-34 et A331-1 à A331-32 ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  M.  Emmanuel
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la  demande  formulée  le  28 mars  2016 par  Monsieur  Daniel  LAMARCHE,  Président  de l’Association
"Byans  Auto  Sport"  de  BYANS (25320),  en vue d’organiser  les  23  et  24  juillet  2016 une  démonstration
véhicules anciens dénommée "3ème montée historique des Abbans", sur le territoire des communes de ABBANS
DESSUS et ABBANS DESSOUS ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 28 mars 2016 de prendre en charge les frais du service d’ordre
exceptionnellement  mis  en oeuvre  à  l’occasion  du déroulement  de  l’épreuve  et  d'assurer  la  réparation  des
dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents,
aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU les attestations d’assurance des 8 février et 25 mai 2016 ;

VU l’arrêté n°Bes 115-16 signé de Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs le 4 juillet 2016,
réglementant  la  circulation  sur  les  RD  107  et  RD  466  entre  les  communes  d'ABBANS  DESSOUS  et
d'ABBANS DESSUS, les 23 et 24 juillet 2016 ;

VU l’avis des services intéressés ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1   : Monsieur Daniel LAMARCHE, Président de l’association "Byans Auto Sport", est autorisé à
organiser une démonstration de voitures anciennes dénommée  "3ème montée historique des Abbans" le 23
juillet 2016 de 13 h à 19 h et le 24 juillet 2016 de 7 h 30 à 19 h 00,  entre ABBANS-DESSOUS et ABBANS
DESSUS, sur 2,5 km, sur la RD 107, privatisée pour l'occasion.
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ARTICLE 2 : Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve de la  stricte  observation  des  décrets  et  arrêtés
précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public

- les montées se dérouleront de 13 h 30 à 18 h 30 le samedi et de 8 h à 18 h 30 le dimanche,

- 200 compétiteurs maximum et un public de 500 personnes au maximum est attendu par jour,

- 200 véhicules historiques et d’exception participeront à l’événement,

- les véhicules d'accompagnement seront les suivants : 4 véhicules de sécurité (stationnés au départ et sur
la montée) et 10 motards, revêtus de chasubles, qui encadreront chaque convoi de 35 véhicules en fin
de manche (un devant et un derrière le convoi),

- 70 personnes de l'organisation seront présentes pour l'encadrement de la manifestation,

- 20 signaleurs (12 sur le parcours et 8 mobiles) seront en liaison téléphonique et radio reliée au PC de la
manifestation ; ceux-ci ont l’obligation de rester à leurs emplacements tant que la manifestation n’est
pas officiellement déclarée terminée,

- 20 extincteurs seront à leur disposition, 

- le dispositif de secours pour la manifestation sera le suivant pour les 2 jours  : 

  . pour les concurrents : un médecin 
  . pour le public : 4 secouristes, conformément à l'appréciation de l'organisateur et de l’ADPC 25.

-  les  spectateurs  seront  positionnés  le  long  du  circuit,  à  plus  de  15  m derrière  de  la  rubalise.  M.
LAMARCHE précise que pour sécuriser les traversées, un sas en surélévation sera prévu pour le public.
Il  sera  placé  sous la  surveillance  de trois  commissaires  qui  pourront  faire  traverser  les  spectateurs
lorsque les véhicules seront à l'arrêt,

 - les zones interdites devront être clairement signalées et neutralisées de façon suffisamment dissuasive
pour empêcher toute personne non autorisée d'y accéder (barrières, agents),

- toutes  les  mesures  nécessaires  pour  permettre  au public  de quitter  les  lieux en toute  sécurité,  même
pendant le déroulement des épreuves,

- les organisateurs devront responsabiliser les commissaires vis à vis de la sécurité des spectateurs ;
ceux-ci  devront  s'assurer  que  le  public  reste  dans  les  emplacements  qui  lui  sont  réservés  et
signaler à l'organisation tout comportement incompatible avec la poursuite de la manifestation,

-  pour  la  protection  des  concurrents  des  bottes  de  paille  et  2  chicanes  seront  placées  aux  endroits
dangereux du parcours,

- l'organisateur s'assurera du respect de la vitesse des concurrents avec rigueur,

-  en  fin  de  manche  les  véhicules  redescendront  en  convoi  encadré  par  des  signaleurs  par  la
départementale 105 dans le strict respect du code de la route,

 - toutes les voies d'accès et chemins forestiers devront être fermés à la circulation par la pose de barrières
et la présence d'un membre de l’organisation, 

- une sonorisation couvrira l'ensemble du circuit,

- des lignes téléphoniques mobiles seront  à disposition pour prévenir les secours ;  elles devront être
testées avant la course, afin de pouvoir joindre les secours publics ; un interlocuteur unique devra être
identifié pour les services de secours permettant la retranscription de l’alerte de manière formalisée et
précise. A ce titre, transmettre au Centre de Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la
ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours,

- les  voies  d’accès  au site  de la  manifestation  devront  rester  praticables  et  accessibles  aux engins  de
secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation
et  au  stationnement  des  véhicules  ainsi  qu’à  l’utilisation  de  barrières  qui  devront  être  facilement
escamotables ou amovibles,
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- l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention devront être prévus,

- si l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre des voies utilisées
par la course ou si l'intervention a lieu sur le parcours, l'organisateur devra prendre les mesures de
sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruption de la course…

- une hauteur libre de 3,50 m minimum en dessous des éléments hauts traversant les voies de circulation
(banderoles, guirlandes, fils…) devra être maintenue, afin de permettre le passage des engins de secours
et de lutte contre l’incendie ;

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- concernant le respect de la tranquillité publique, les voitures devront respecter les normes de bruit et
une information des riverains devra être faite,

- en cas de forte chaleur, des points d'eau devront être prévus pour le public,

- concernant les chapiteaux, une attestation du bon montage devra être fournie au SDIS,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate",  il est demandé aux organisateurs d'assurer la sécurité de la
manifestation en diffusant un  message de vigilance portant sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés.

 - avant le départ de la manifestation, les organisateurs devront effectuer un rappel des règles de sécurité,

- M. LAMARCHE sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique,  avant le départ de la 1ère

manche  de  chaque  journée,  les  dispositions  de  l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de
remettre l'attestation de conformité du dispositif aux gendarmes, lors de leur visite dans le cadre normal,
le matin avant la manifestation ; l'attestation sera également adressée par mail ou faxée en préfecture
(03.81.25.10.94).

 la réglementation de la circulation : 

- un arrêté du Conseil Départemental interdira la circulation pendant la course et une déviation sera mise 
en place. Ce service informe qu’une déviation ne sera possible que si le glissement de terrain sur la  RD
105 n’évolue pas d’ici la manifestation.
Une solution de repli est prévue par les organisateurs, le cas échéant,

- le Conseil Départemental interdira également le stationnement le long de la RD 105 du carrefour de la 
RD 107 à l'affaissement de la chaussée et lèvera l'interdiction "Poids Lourds 19 tonnes" sur la RD 105,

- le déplacement des concurrents en fin de manche se fera groupé et encadré par des commissaires et se
conformera au strict respect du code de la route,

-  2  signaleurs  seront  placés  au  carrefour  à  ABBANS  DESSUS,  2  à  ABBANS  DESSOUS  et  2  à
BOUSSIÈRES,

- 2 parkings seront aménagés pour les spectateurs. Ils devront être correctement fléchés ; les spectateurs
accéderont à leurs zones à pied,

- les organisateurs devront assurer le guidage des spectateurs vers la manifestation et les parkings par un
fléchage adapté et visible.

ARTICLE 4  : Un parc fermé dont l’accès sera strictement interdit  à toute personne autre que les coureurs,
directeurs de course et commissaires sportifs, sera aménagé à proximité de la ligne de départ. 

ARTICLE 5 : Pour garantir  une efficacité  maximum des secours,  l’organisateur devra veiller à assurer une
bonne coordination des ordres (telle  la neutralisation de la manifestation)  et  des moyens  déployés  par une
convergence des différents postes d’information en un lieu unique.

ARTICLE 6   : Nul ne pourra pour suivre la compétition, ni pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un riverain
sans l’agrément formel de celui-ci. S’il est passé outre, le riverain pourra faire appel au service d’ordre pour
relever par procès-verbal l’infraction et constater le cas échéant, les dégâts commis.
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ARTICLE 7 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE 8 : Le marquage au sol autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond diluée. Il ne devra
pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une longueur de 30 cm. En cas
de non respect de cette prescription,  l’effaçage sera réalisé par les soins de la collectivité propriétaire et la
facture correspondante transmise aux organisateurs de la course.

ARTICLE  9 :  Les  organisateurs  devront  balayer  les  chaussées  et  emplacements  empruntés  après  la
manifestation afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier, etc...).

ARTICLE 10 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le représentant
des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement de l’épreuve ne se trouvent plus
respectés.

ARTICLE 11 :  En aucun cas,  la  responsabilité  de l’Etat,  du Département  et  des communes concernées  ne
pourra  être  engagée  en  ce  qui  concerne  le  déroulement  de  l’épreuve  dont  la  responsabilité  incombe  aux
organisateurs.

ARTICLE 12 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il peut
faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministère  de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 13   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 14 :  Le Directeur de Cabinet  du Préfet du Doubs, MM. les Maires des communes de ABBANS
DESSUS et ABBANS DESSOUS, M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, Mme la
Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, pôle Cohésion Sociale,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – D.R.I. – S.T.R.O

- M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours

- M. le Chef du Service d'Aide Médicale d'Urgence – Hôpital Jean Minjoz - Boulevard Fleming –
25030 BESANCON CEDEX

- Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

- M. Daniel LAMARCHE, Président de l’association "Byans Auto Sport"
6 Chemin des Arbeux, 25320 BYANS-SUR-DOUBS.

Besançon, le 13 juillet 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-07-19-013

Subdélégation de Mme Nathalie ROGEAUX, directrice

des archives départementales
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Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-07-11-020

Arrêté portant classement des centres d'incendie et de

secours du Doubs
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 PREFET DU DOUBS 

 

 

 
ARRETE n°                      

portant classement des centres d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

Le Préfet du Doubs, 

Chevalier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite, 

 

 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1424-1 et R. 1424-39 ; 

 

 Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet du Doubs – M. BARTOLT 

(Raphaël) ; 

 

 Vu les dispositions des guides nationaux de référence mentionnés à l’article R. 1424-52 du code 

général des collectivités territoriales ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 portant schéma départemental 

d’analyse et de couverture des risques des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 portant règlement opérationnel des 

services d’incendie et de secours du  Doubs ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n°2014135-0009 du 15 mai 2014 modifié, portant classement des centres 

d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

 

Article 1 

 

 

Les centres d’incendie et de secours relevant du service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs sont classés conformément aux articles 2, 3 et 4 du présent arrêté. 

 

 

Article 2 

 

 

 

Sont classés en centres de secours principaux, les centres d’incendie et de secours suivants : 

 

-Besançon Centre, 

-Besançon Est, 

-Montbéliard, 

-Pontarlier. 
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Article 3 

 

Sont classés en centres de secours, les centres d’incendie et de secours suivants : 

 

-Amancey, 

-Arc-et-Senans, 

-Audincourt-Valentigney, 

-Baume-les-Dames, 

-Bethoncourt-Sochaux, 

-Charquemont, 

-Clerval, 

-Damprichard, 

-Frasne, 

-Gilley, 

-Hérimoncourt, 

-Le Russey, 

-Levier, 

-L’Isle-sur-le-Doubs, 

-Maîche, 

-Mathay, 

-Moncey, 

-Mont d’Or, 

-Morteau, 

-Mouthe, 

-Orchamps-Vennes, 

-Ornans, 

-Pierrefontaine-les-Varans, 

-Pont-de-Roide, 

-Premier Plateau, 

-Quingey, 

-Rougemont, 

-Saint-Hippolyte, 

-Saint-Vit, 

-Sancey-le-Grand, 

-Saône-Mamirolle, 

-Trois Cantons, 

-Valdahon, 

-Vercel, 

-Villers-le-Lac. 

  

  

Article 4 Sont classés en centres de première intervention, les centres d’incendie et de secours 

suivants : 

 

-Abbevillers, 

-Arc-sous-Cicon, 

-Avoudrey, 

-Boujailles, 

-Boussières, 

-Chapelle-des-Bois, 

-Charmoille, 

-Emagny, 

-Etalans, 

-Fourg, 

-Grand’ Combe-Châteleu, 

-La Chaux-de-Gilley, 

-La Fuvelle, 

-Lavans-Vuillafans, 

-Les Fourgs, 

-Les Gras, 

-Mandeure, 
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-Marais du Drugeon, 

-Marchaux, 

-Montécheroux, 

-Montperreux, 

-Ouhans, 

-Plateau de Blamont, 

-Pouilley-les-Vignes, 

-Recologne, 

-Rive Gauche, 

-Rochejean, 

-Servin, 

-Val d’Usiers, 

-Vaufrey, 

-Verrières-de-Joux, 

-Vuillafans. 

 

 

Article 5 Parmi les centres d’incendie et de secours listés à l’article 3 du présent arrêté, reçoivent 

l’appellation de « centres de secours renforcés », les centres d’incendie et de secours 

suivants : 

 

-Audincourt-Valentigney, 

-Baume-les-Dames, 

-Bethoncourt-Sochaux, 

-Hérimoncourt, 

-L’Isle-sur-le-Doubs, 

-Maîche, 

-Morteau, 

-Ornans, 

-Pont-de-Roide, 

-Saint-Vit, 

-Valdahon. 

  

  

Article 6 

 

Parmi les centres d’incendie et de secours listés au 1 de l’article 4 du présent arrêté, reçoivent 

l’appellation de « centres de première intervention renforcés », les centres d’incendie et de 

secours suivants : 

 

-Boussières, 

-Etalans, 

-Grand’Combe-Châteleu, 

-La Fuvelle, 

-Les Fourgs, 

-Mandeure, 

-Marchaux, 

-Val d’Usiers. 

  

 

Article 7 Relèvent des communes et sont classés en centres de première intervention, les centres 

d’incendie et de secours suivants : 

 

-Dambelin, 

-Gonsans, 

-La Cluse-et-Mijoux, 

-Laviron, 

-Longeville, 

-Saint-Maurice-Colombier. 
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Article 8 

 

L’arrêté préfectoral n°2014135-0009 du 15 mai 2014, susvisé, est abrogé. 

  

  

Article 9 Les sous-préfets, les maires des communes sièges d’un centre d’incendie et de secours, le 

directeur départemental des services d’incendie et de secours, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Doubs ainsi qu’au recueil des actes administratifs du 

service départemental d’incendie et de secours du Doubs. 

 

 

 

                                                                            Fait à Besançon, le 11 juillet 2016 

 

 

 

  

 

 

 

                                                                                                     Raphaël BARTOLT 
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Service Départemental d'Incendie et de Secours

25-2016-07-11-019

Arrêté portant suppression du centre d'incendie et de

secours d'Etupes-Fesches
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 PREFET DU DOUBS 

 

 

 
ARRETE n°  

portant suppression du centre d’incendie et de secours d’Etupes-Fesches 

 

 

 

Le Préfet du Doubs, 

Chevalier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite, 

 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article R. 1424-39 ; 

 

 Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination du préfet du Doubs – M. BARTOLT 

(Raphaël) ; 

 

 Vu le schéma départemental d’analyse et de couverture des risques des services d’incendie et de 

secours du Doubs ; 

 

 Vu le règlement opérationnel des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

 Vu l’avis favorable formulé par le conseil d’administration du service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs par délibération prise en date du 23 juin 2016 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1 Le centre d’incendie et de secours d’Etupes-Fesches est supprimé. 

  

  

Article 2 Les maires des communes intéressées, ainsi que le directeur départemental des services 

d’incendie et de secours par intérim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Doubs. 

 

 

                                                                            Fait à Besançon, le 11 juillet 2016 

 

 

 

 

 

                                                                                                     Raphaël BARTOLT 
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-07-19-014

2016-07-23 Arrêté Prix de Guyans Vennes

Arrêté autorisant M. Jean-François Ducrot, Président du Vélo-Club de Morteau et Montbenoit à

organiser le samedi 23 juillet une course cycliste intitulée "Prix de Guyans-Vennes"
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PRÉFET DU DOUBS

ARRETE N°: 

OBJET : autorisation de manifestation sportive

LE PREFET DU DOUBS

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU le décret N° 55-1366 du 18 octobre 1955, modifié, portant réglementation générale
des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. R a p h a ë l  B A R T O L T
Préfet du département du Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves
sportives sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366
du 18 octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  26  mars  1980 portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août
1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel  du  7 novembre 2006,  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux
dispositifs prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  mars  1983  réglementant  le  déroulement  des  épreuves
cyclistes et pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2016-07-11-003 du 11 juillet 2016 portant délégation
de signature à Mme Annick Pâquet, Sous-Préfète de Pontarlier ;
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VU la demande formulée par M. Jean-François DUCROT, Président du Vélo-Club de
Morteau et Montbenoit, en vue d’organiser le samedi 23 juillet 2016, une course cycliste intitulée « Prix
de Guyans-Vennes » ;

VU l’avis des maires des communes traversées;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

VU l’attestation d’assurance en date du 24 mai 2016;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet par intérim de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 : M. Jean-François DUCROT, Président du Vélo-Club de Morteau et Montbenoit est autorisé à
organiser le samedi 23 juillet 2016 à Guyans-Vennes, une course cycliste intitulée « Prix de Guyans
Vennes ».

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article  3 :  L’organisateur  devra  vérifier  lors  des  inscriptions  que  les  participants  non  licenciés
détiennent un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette
discipline sportive en compétition.

Article 4 : L’organisateur ne devra procéder à aucun marquage à la peinture ou à l’aide de tout autre
moyen sur la voie publique et ses dépendances. Il  pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-
parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à
l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.

Article 5 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant  de  l’autorité  chargée  d’assurer  le  service  d’ordre,  faire  la  preuve  que  les  maires  des
communes concernées ont été avisés de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre
probable des concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article 6 : L’épreuve se déroule sous le régime de la priorité de passage. Les concurrents doivent se
conformer au strict respect du code de la route et circuler uniquement sur la voie la plus à droite de la
chaussée. Les véhicules accompagnateurs devront également respecter les règles de circulation routière.
Il  conviendra  de  prévoir  une  signalisation  routière  indiquant  clairement  aux usagers  de  la  route  le
passage des coureurs.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course
qui  prendra  toutes  mesures  utiles  pour  l’assurer  (notamment  en  ce  qui  concerne  la  protection  des
coureurs), en liaison avec les maires des communes concernées. Il  devra en particulier respecter les
prescriptions suivantes : 

- Faire  un rappel  avant  le  départ  de l’épreuve  sur  le  respect  du  règlement  de sécurité  de la
Fédération Française de Cyclisme et sur le respect des dispositions du code de la route.

- Placer des signaleurs, en nombre suffisant, aux endroits dangereux du parcours. Ils devront être
identifiables à l’aide d’un gilet de haute visibilité mentionné à l’article R.416-19 du code de la
route, de couleur jaune. Ils devront être à même de produire l’arrêté autorisant la manifestation. 
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- Mettre en place une voiture ouvreuse surmontée d’un panneau signalant le début de la course et
une voiture balai munie d’un panneau de même type signalant la fin de la course (Art 331-40 du
code  du  sport).  Les  véhicules  devront  disposer  en  outre  d’une  signalisation  lumineuse  de
couleur jaune orangée (arrêté du 04/07/1972).

Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. Le choix de la mise en place d’un
dispositif prévisionnel des secours pour le public est laissé à l’autorité de police compétente.

Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles
aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles.

- Prendre toutes les  mesures  nécessaires  afin de garantir  l’accessibilité des engins  de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre  et  utilisable  afin  de  permettre  la  circulation des  engins  et  la  mise  en  station  des  échelles
aériennes.

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

- Veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage
des engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- Délimiter  et  protéger  les  zones  réservées  au  public,  interdire  l’accès  aux  spectateurs  sur
certaines zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de
quitter les lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- S’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours.

- Respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi
que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

- Le choix de la mise en place d’un dispositif prévisionnel des secours pour le public est laissé à
la diligence de l’autorité de police compétente.

Article  10 :  Les  réparations des  dégradations éventuelles  du  domaine public  seront  à  la  charge  de
l’organisateur, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation.
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Article 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment,  par le représentant des
forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour
la protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.

Article 12 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 13   : Monsieur le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de Gendarmerie de Pontarlier,
Monsieur le Commandant de l’Escadron départemental de sécurité routière du Doubs à Besançon, Mrs
les  Maires  de  Guyans-Vennes,  Consolations-Maisonnettes,  Laval-le-Prieuré,  Plaimbois-du-Miroir,
Bretonvillers, Rosureux sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

- M. le Président du Vélo-Club de Morteau et Montbenoit,
- M. le Commandant du Groupement Sud des Services de Secours et d’Incendie.

    Pontarlier, le 19 Juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète,

Annick PÂQUET

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant la date de sa notification.
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-07-19-015

2016-07-31 Arrêté Prix de la Municipalité de Gilley

Arrêté autorisant M. Jean-François Ducrot, Président du Vélo-Club de Morteau et Montbenoit à

organiser le dimanche 31 juillet une course cycliste intitulée "Prix de la municipalité de Gilley"
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PRÉFET DU DOUBS

ARRETE N°: 

OBJET : autorisation de manifestation sportive

LE PREFET DU DOUBS

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU le décret N° 55-1366 du 18 octobre 1955, modifié, portant réglementation générale
des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif aux manifestations sportives sur les
voies publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. R a p h a ë l  B A R T O L T
Préfet du département du Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves
sportives sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366
du 18 octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU l’arrêté  ministériel  du  26  mars  1980 portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
épreuves sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août
1992 modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies
ouvertes à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel  du  7 novembre 2006,  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux
dispositifs prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  mars  1983  réglementant  le  déroulement  des  épreuves
cyclistes et pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté préfectoral N° 25-SG-2016-07-11-003 du 11 juillet 2016 portant délégation
de signature à Mme Annick Pâquet, Sous-Préfète de Pontarlier ;
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VU la demande formulée par M. Jean-François DUCROT, Président du Vélo-Club de
Morteau et Montbenoit,  en vue d’organiser le dimanche 31 juillet 2016, une course cycliste intitulée
« Prix de la Municipalité de Gilley » ;

VU l’avis des maires des communes traversées;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

VU l’attestation d’assurance en date du 24 mai 2016;

SUR proposition de M. le Sous-Préfet par intérim de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 : M. Jean-François DUCROT, Président du Vélo-Club de Morteau et Montbenoit est autorisé à
organiser le dimanche 31 juillet 2016 à Gilley, une course cycliste intitulée « Prix de la Municipalité de
Gilley ».

Article 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés
précités ainsi que des mesures particulières énoncées ci-dessous.

Article  3 :  L’organisateur  devra  vérifier  lors  des  inscriptions  que  les  participants  non  licenciés
détiennent un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette
discipline sportive en compétition.

Article 4 : L’organisateur ne devra procéder à aucun marquage à la peinture ou à l’aide de tout autre
moyen sur la voie publique et ses dépendances. Il  pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-
parleur sous réserve que cet appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à
l’exclusion de toute autre fin et notamment publicitaire.

Article 5 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant  de  l’autorité  chargée  d’assurer  le  service  d’ordre,  faire  la  preuve  que  les  maires  des
communes concernées ont été avisés de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre
probable des concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article 6 : L’épreuve se déroule sous le régime de la priorité de passage. Les concurrents doivent se
conformer au strict respect du code de la route et circuler uniquement sur la voie la plus à droite de la
chaussée. Les véhicules accompagnateurs devront également respecter les règles de circulation routière.
Il  conviendra  de  prévoir  une  signalisation  routière  indiquant  clairement  aux usagers  de  la  route  le
passage des coureurs.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course
qui  prendra  toutes  mesures  utiles  pour  l’assurer  (notamment  en  ce  qui  concerne  la  protection  des
coureurs), en liaison avec les maires des communes concernées. Il  devra en particulier respecter les
prescriptions suivantes : 

- Faire  un rappel  avant  le  départ  de l’épreuve  sur  le  respect  du  règlement  de sécurité  de la
Fédération Française de Cyclisme et sur le respect des dispositions du code de la route.

- Placer des signaleurs, en nombre suffisant, aux endroits dangereux du parcours. Ils devront être
identifiables à l’aide d’un gilet de haute visibilité mentionné à l’article R.416-19 du code de la
route, de couleur jaune. Ils devront être à même de produire l’arrêté autorisant la manifestation. 
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- Prévoir un véhicule indiquant la « fin de la course ».

Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits par le règlement de la Fédération Française de Cyclisme. Le choix de la mise en place d’un
dispositif prévisionnel des secours pour le public est laissé à l’autorité de police compétente.

Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles
aux engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention
particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières
qui devront être facilement escamotables ou amovibles.

- Prendre toutes les  mesures  nécessaires  afin de garantir  l’accessibilité des engins  de secours aux
bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments de plus de
8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra être maintenue
libre  et  utilisable  afin  de  permettre  la  circulation des  engins  et  la  mise  en  station  des  échelles
aériennes.

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

- Veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage
des engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- Délimiter  et  protéger  les  zones  réservées  au  public,  interdire  l’accès  aux  spectateurs  sur
certaines zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de
quitter les lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- S’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours.

- Respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi
que les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

- Le choix de la mise en place d’un dispositif prévisionnel des secours pour le public est laissé à
la diligence de l’autorité de police compétente.

Article  10 :  Les  réparations des  dégradations éventuelles  du  domaine public  seront  à  la  charge  de
l’organisateur, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation.
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Article 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment,  par le représentant des
forces de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour
la protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.

Article 12 : En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 13   : Monsieur le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de Gendarmerie de Pontarlier,
Monsieur le Commandant de l’Escadron départemental de sécurité routière du Doubs à Besançon, Mrs
les Maires de Gilley, Orchamps-Vennes, Fournets-Luisans sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- M. le Président du Vélo-Club de Morteau et Montbenoit,
- M. le Commandant du Groupement Sud des Services de Secours et d’Incendie.

    Pontarlier, le 19 Juillet 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète,

Annick PÂQUET

NOTA BENE : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant la date de sa notification.
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-07-12-003

Arrêté du 12 juillet 2016 élection municipale partielle

complémentaire de Chevigney les Vercel

Arrêté du 12 juillet 2016 élection municipale partielle complémentaire de Chevigney les Vercel
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PREFET DU DOUBS

ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE  COMPLEMENTAIRE 
Commune de CHEVIGNEY-LES-VERCEL

ARRETE N° du 12 juillet 2016

VU le Code Electoral et notamment ses articles L 255-2 à L 255-4 et L 258 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-4 ;

VU la circulaire NOR INTA0700123C du 20 décembre 2007 relativeau déroulement des opérations
électorales lors des élections au suffrage universel ;

VU la circulaire NOR INTA13282227C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation matérielle et
au déroulement des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de moins de
1 000 habitants ;

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du
Doubs,

VU le décret du 24 juin 2016 portant nomination de Mme Annick PÂQUET, Sous-Préfète de
Pontarlier, 

VU l’arrêté préfectoral n° 25-SG-2016-07-11-003 du 11 juillet 2016 désignant Mme Annick
PÂQUET, Sous-Préfète de Pontarlier et lui donnant délégation de signature,

CONSIDERANT la démission présentée le 23 juin 2016 à M. le Préfet du Doubs,par Mme
Christelle VIVOT de son mandat de 2ème adjointe,

CONSIDERANT les démissions présentées le 14 juin 2016 à Monsieur le Préfet du Doubs, par
Mme Fabienne ANDERLINI et MM. Alain JEUNOT, Pascal LIME, Frédéric VANNIER, Morade
BOUNEB de leurs fonctions de conseillers municipaux ;

CONSIDERANT que le conseil municipal de CHEVIGNEY-LES-VERCEL, suite à ces
démissions, a perdu le tiers de ses membres, des élections partielles complémentaires doivent être
organisées afin de compléter le conseil municipal , 

CONSIDERANT qu’une déclaration de candidature est obligatoire pour tous les candidats aux
élections municipales ;

SUR proposition de la Sous-Préfète de Pontarlier ;
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Sous-Préfecture de Pontarlier
              Bureau des Collectivités locales     

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite
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- A R R E T E -

Article 1  er     : Les électeurs de la commune de CHEVIGNEY-LES-VERCEL sont convoqués le
dimanche 25 septembre 2016et, le cas échéant pour le second tour,le dimanche 2 octobre 2016à
l'effet de procéder à l'élection de cinq conseillers municipaux.

Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le premier tour à la Sous-Préfecture
de Pontarlier 69, rue de la République 25300 Pontarlier aux dates et horaires suivants :

Lundi 5, mardi 6, mercredi 7 et jeudi 8 septembre 2016 de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, notamment en cas de
candidatures groupées, celui-ci peut disposer soit de mandats individuels établis par chacun des
candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie
ou par messagerie électronique, n’est admis. 

Article 3     : Les candidats non élus au premier tour sont automatiquementcandidats au second tour.
Les candidats qui ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de
candidature pour le second tour que dans le cas où le nombre decandidats présents au premier tour
est inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir. 
Dans ce cas, les déclarations de candidatures doivent être déposées à la sous-préfecture de Pontarlier
69 rue de la République 25300 Pontarlier aux dates et horaires suivants :

Lundi 26 et mardi 27 septembre 2016 de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

Article 4     : Les élections auront lieu sur les listes électorales (listeprincipale et liste complémentaire
municipales) closes le 29 février 2016 telles qu'elles auront pu être ultérieurement modifiées.

Un tableau rectificatif de chacune des listes électorales en cause sera dressé et publié le 19
septembre au plus tard, en application de l'article L.33 alinéa 2 du code électoral.

Ces rectifications ne doivent porter, à l'exclusion de toutes autres, que sur :
-   les radiations des électeurs décédés,
- les radiations opérées en application de l'article L.40 ducode électoral ou à la demande de

l'I.N.S.E.E,
- les inscriptions prononcées par le Juge du Tribunal d'Instance ou découlant d'un arrêt de la

Cour de Cassation.

Article 5   : Le bureau de vote sera établi à la mairie ou, à défaut, dans lelocal qui sert
habituellement à la tenue des réunions du conseil municipal. Trois membres au moins du bureau
seront présents pendant la durée des opérations.

Article 6   : Conformément aux dispositions de l'article R.41 du code électoral, le scrutin sera ouvert
à 8 heures et clos le même jour à 18 heures.

Article 7   : Nul n'est élu au premier tour de scrutin s'il n'a réuni :
1) la majorité absolue des suffrages exprimés,
2) un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Au deuxième tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre de
votants.
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Article 8   : La liste d'émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin,
sera déposée sur le bureau.

Article 9   : Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code
électoral et des circulaires ministérielles sus-visées.

Article 10   : Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65,
L.66, L.67 et L.68 du code électoral.

Article 11   : Toute réclamation qui s'élèverait pendant le déroulementdu vote et les opérations de
dépouillement sera jugée provisoirement par le bureau de vote et consignée au   procès-verbal ; mais
le bureau de vote n'est pas juge de la validité de l'élection sur laquelle il appartient au Tribunal
Administratif de se prononcer.

Article 12   : Immédiatement après l'élection, le procès-verbal et ses pièces annexes sont adressés à la
sous-préfecture de Pontarlier.

Article 13   : Un exemplaire du présent arrêté sera transmis à Madame Sylvie MOREL-GALMARD,
Maire de CHEVIGNEY-LES-VERCEL, chargée de prendre les mesures nécessaires pour en assurer
l’affichage et l'exécution.

Article 14 : Voies de recours

Le présent arrêté est susceptible d'être contesté, à partirde la date de son affichage et jusqu’à la date
du premier tour de scrutin, par les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet ;
- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de

l’Intérieur ;
- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Besançon,

30 rue Charles Nodier, 25 000 Besançon.

Pontarlier, le 12 juillet 2016

     Pour le Préfet
  la Sous-Préfète de Pontarlier,

Annick PÂQUET
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-06-23-064

Arrêté portant agrément aux missions de garde-pêche -

Guy FAIVRE

Arrêté portant agrément aux missions de garde-pêche - Guy FAIVRE
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PRÉFET DU DOUBS 
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Sous-Préfecture de Pontarlier 
 
Affaire suivie par : Valérie Gros 
Tél. : 03.81.39.81.44 
valerie.gros@doubs.gouv.fr 

Arrêté N° 25-2016-    portant agrément aux missions de garde particulier 

 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2016-06-20-036 du 20 juin 2016 portant délégation de signature à 
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet de Pontarlier par intérim ; 

VU la commission délivrée par M. Philippe GROSSO, Président de l'AAPPMA "La Gaule Mortuacienne" à 
M. Guy FAIVRE par laquelle il confie la surveillance de ses droits de pêche ; 

VU l’arrêté n° 25-2016-06-21-008 du Sous-Préfet de Pontarlier par intérim en date du 21 juin 2016 
reconnaissant l’aptitude technique de M. Guy FAIVRE ; 

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier par intérim ; 

 

ARRETE 

Article 1er :  

Monsieur Guy FAIVRE 
Né le 11 février 1948 à Villers-le-Lac (25) 
Est agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs à la 
pêche en eau douce prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de 
l'AAPPMA "La Gaule Mortuacienne" représentée par son président sur les territoires des communes de 
Morteau, Les Fins, Montlebon, Villers-le-Lac et Les Combes. 

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au 
présent arrêté. 

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Guy FAIVRE doit prêter serment devant le tribunal 
d’instance de Pontarlier. 

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Guy FAIVRE doit être porteur en permanence du présent 
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande. 

____ 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 
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Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation de 
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des droits 
du commettant. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de 
l'environnement, de l'énergie et de la mer ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours 
contentieux. 

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Guy FAIVRE, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Pontarlier, le  

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet de Pontarlier par intérim, 

 
 
 
 
 

Emmanuel YBORRA 
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Sous-Préfecture de Pontarlier 
 
Affaire suivie par : Valérie Gros 
Tél. : 03.81.39.81.44 
valerie.gros@doubs.gouv.fr 

Arrêté N° 25-2016-    portant agrément aux missions de garde particulier 

 

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R 15-33-24 à R 15-33-29-2 ; 

VU le code de l’environnement, notamment son article R 428-25 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30/08/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2016-06-20-036 du 20 juin 2016 portant délégation de signature à 
Monsieur Emmanuel YBORRA, Sous-Préfet de Pontarlier par intérim ; 

VU la commission délivrée par M. Philippe GROSSO, Président de l'AAPPMA "La Gaule Mortuacienne" à 
M. Michael FREZARD par laquelle il confie la surveillance de ses droits de pêche ; 

VU l’arrêté n° 25-2016-06-21-009 du Sous-Préfet de Pontarlier par intérim en date du 21 juin 2016 
reconnaissant l’aptitude technique de M. Michael FREZARD ; 

 

Sur proposition du Sous-Préfet de l’arrondissement de Pontarlier par intérim ; 

 

ARRETE 

Article 1er :  

Monsieur Michael FREZARD 
Né le 12 avril 1979 à Besançon (25) 
Est agréé en qualité de garde pêche particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs à la 
pêche en eau douce prévus par le code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de 
l'AAPPMA "La Gaule Mortuacienne" représentée par son président sur les territoires des communes de 
Morteau, Les Fins, Montlebon, Villers-le-Lac et Les Combes. 

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au 
présent arrêté. 

Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans. 

Article 4 : Préalablement à son entrée en fonction, M. Michael FREZARD doit prêter serment devant le 
tribunal d’instance de Pontarlier. 

Article 5 : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Michael FREZARD doit être porteur en permanence du 
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande. 

____ 

Le Préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 
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Article 6 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la sous-préfecture en cas de cessation de 
fonctions, que celle-ci résulte de l’initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des droits 
du commettant. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de 
l'environnement, de l'énergie et de la mer ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours 
contentieux. 

Article 8 : Le Sous-Préfet de Pontarlier est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Michael FREZARD, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs. 

Pontarlier, le  

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet de Pontarlier par intérim, 

 
 
 
 
 

Emmanuel YBORRA 
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